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Avan1rpmpos

Louange à Allah qui a parachevé pour nous la religion,
a accompli sur nous le bienfait, a fait de notre communauté
-la communauté musu1m.ane-, la meilleure communauté et
a élu fun des nôtres pour être Son Messager, afin qu'il nous
récite Ses versets, nous pl1rifie, et nous enseigne le Livre et
la Sagesse (le Qur'an et la Sunna). Que la paix et les
bénédictions d'Allah soient sur celui qui fut envoyé comme
miséricorde pour l'univers, comme modèle pour ceux qui
veulent œuvrer, comme guide pour ceux qui veulent
emprunter le droit chemin, ainsi que sur sa famille et tons
ses Compagnons.

Immense est la grâce qu'Allah a accordée à. cenx de Ses
serviteurs qu'n a guidés vers l'Islam, car c'est cette
magnifique religion CJu'Allah a agréée et parachevée ponr
Ses créatures; n n accepte aucnne religion antre que
l'Islam. Allah dit en effet:
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,,~ " .. .. ~ <-ï~ J ......t ~ <-~. ~ kt ' 7.. ~.. .....r ~JJ ~ r-"- ~IJ r-~:? i-- ~I ~j;J1 t
.J. ~~ ~ ,l :~."if
~ ../ r- ~

(Aujourd'hui, eTai p&rlWhevé polir VOliS votre l'fJJigion, et
accompli sur VOliS Mon bienfllÎt. Et ,ragrée l7slam conl1ne
religion polir vous. )1.

~~jÎ~r~ ~~r~l"
( llJ~ la religion aœeptée dAllall, c est tIslam. )2.

.....'t~ J J ,; .. J ' ''' ,.......

& !~)I J.,.j ~ ~ ult li:!:? ~~I;.ç ~ ~j t
~Q~-!/,.wî

( Et qllicollque clésiro lino l'Vligion aJIÜV que lIsI/un, ne
sem jXJiot llgrr-;,), et il sora, dmls liUl~tleJà, p/uwi les
perdlU1f& )3.

1 Sourate Al Maida, VCl'Set 3.
• Soumte Al Immn, VCl'SCt 19.
aSourate Al Iml'lUl, Verset. 85.
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~J or,,:t;) J J~ ~jT ;5OJ~ 7&T~j ~

.F .. ,'# , , .. f E. .", , ':tt. .:~J.l"
;;~ C%) ...:::.J....;..~I ~~j ~~IJ J.,......,lj~I

.. ''If_~ IV fi."
""~ Il tt':.. J t:' 4.»'''' ,,;•.," ~,
'{~~~ IJ !j,.

( Maja AJla1J J'01l8 a J'ait aimerla J'oi etl'a 8mbeJJie daDa vos
cœurs et YOll8 a J'ait tléf8sœrla.lll6o~lape.wersJté et la
désobéiSSR.DC8. Ceux-là sont les bientlir.igés, oést là en efTet
11116 grâce d'Allah et un bienfait. Allah est Omniscient et
Sage.) 4

En vérité, l'Islam est la. religion par le biais de laquelle
Allah a purifié les oroyances et les comportements, réformé
la. vie présente et celle de l'an-delà, et embelli f appa.renoe de
l'homme et son intérieur. c'est par elle qu'Il a délivré tous
ceux qui l'embrassent des griffes du faux, des gouffres du
vice et des abîmes de la. déviation et de l'égarement. Point de
doute, l'Islam est la. religion parl'a.ite et juste dans ses
objectifs, ses méthodes, et ses fins. Ses enseignements sont
paroles de vérité, ses jugements refiètent une pure équité et
sont sources de bienfaits ; au88Ï la. raison sa.ine ne peut
qu'approuver totalement ses oommand.emeniB et
interdiotioD& Auoune science digne de ce nom ne contredit

t SoUl'ate Al Bujurat., Vel'lets 7..8.
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ses sublimes enseignements; aucune critique saine ne
s'avisera de réfuter la moindre de ses règles.

L'Islam. est la. noble religi~n qui guide l'homme sur le
m'Oit ohemin, vers la vérité. La sincérité est sa devise, la
justice son axe, la. clémence est son esprit et son but, le bien
est son compagnon inséparable, la. piété et f amendement de
l'âme sont sa beauté et ses œuVl'e8; le bon chemin et la
raison sont ses provisions. Celui qui n'embrasse pas cette
religion, ou l'abandonne, perd par la même occasion la vraie
Cl'Oyanoe, les œuvres vertueuses, et les nobles mœurs, qui
sont :remplacées par les SUpel'Sti.tions, les opinions futiles,
les mauvaises œuvres et les conduites abjectes.

c'est pourquoi il n'est de plus grand bienfait pour
l'individu que la guidée de son Seigneur qui le mène vers
cette magnifique religion et lui pet'met, par Sa grâce, de se
conformer scrupuleusement à ses l'ègles et prescriptions, et
de s'abstenir absolument de tout acte et de toute ohose
qu'elle réprouve ou interdit.

Parmi toutes les belles caractéristiques de l'Islam,
aucune n'atteste autant de sa perfection que la plaœ
partioulière qu'elle offre à la femme: non seulement elle
fhonol'e, mais elle la protège et défend ses droits,
interdisant toute injustice ou hostilité à son égard. Ainsi,
l'Islam. a établi un certain nombre de sages directives
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concernant la femme et ses rappol'ts avec son enroUl'age afin

de lui assurer une existence saine et agl'éable, aussi bien

dans la vie présente que dans fau-delà.
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Dœ fondemeniB impo:rtan1B

Dans ce contexte, il est nécessaire que le musulman

apprenne un ensemble des l'ègles fondamenta1œ dont la.

cOlllln.issnuce et fapl>lication lui RSSureront la bienfaisance

(fAlhth et le bonheur éternel dans la. vie présente et dans

fnu-<lelà.

Premioromont: Liu<Uvi.du doit su.voir avec œrtitud.e que le

nmillelU', le plus parfll.it ct le plus beau des jugements est le

jugement, du Seigneur de fUnivel'S et Créateur <le foutes les

('l'én.tul'(~ Allah~ <lit:

~ ~alr ~ ~Î jjjl~ lt~~1 'JI 1- '/;'; ~f ,.;f lt.& ~1 ~<-!..lr .1~
,:: 0!-" , ..~ 5 J. .r.. .. J r--- ~J T

~Q ~~1;; -i ..rt1Jî~f~J

( U! /JOln"oir llÎlppn.rtient qllii AO&b. Il VOliS & colDDllUldé

de Il Îulorer quo .LuL Telle tJBt la 1'8liglOD d.toite ; DJais ]&

pli'/Jllrt des f1eDS ne S8VOUtpoa. ) 6

.<:: ' , ,. .; .. 1 ~~, -$" J .;" • .. ,

~ Q vr:!J:!1~ ~~';.p 0->'~J t

li Sourate Youssouf, Vel'llet. 40.

9



( Qu.y IJ-Î*il de meilleur qll'Allah, eD matiènJ de .ftllIemeDt
pour des geD8 qoi 011t ue foi ferme?) 6

...,.., ., .<".';J ',( ",,' ""
~C!)~, ft>" >AJ t

( CarIl est le Meilleur des jlllf68. ) 7

~Q~F-~~r~ft
( Allah n est-Il JNl8 leplus SIlf/8 des Juges? ) 8

.J.~" 4==. "" ~ r: ,~Jl"" 4 ""1"" ~kt I~JI lu' ~ H, .... ;-}..
"'t::~"'"'' ""~~J '""~"r--~ ~~..o,..

( dest ainsi qu Allah vous e..r:pose olairement Ses ve.lW8!4 et
Allah est Omm"soient et SIlif8. ) 9

Deuxièmement: Lhomme doit être conscient que son
bonheur et sa dignité dépendent comI)lètement de son
obéissance à son Seigneul' et du l-espect qu'il manifeste vis
tir-vis de Ses lois. Allah~ dit :

& Sourate Al Maïda, Verset 50.
7 Sourate Al A'raf, Verset 87.
8 Sourate At-Till, Verset 8.
1 Sourate An.Nour, Verset 59.
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~ "~,, ... , , "' ..,
~ C!)~f~~ l' ~..uj

( Si vous érifAJz les grlJJlds péchés qui vous sont inferdi/4

Nous effaœrons vos .méfailB de votre oompf4 et Nous vous

ferons entrer dans un endroit honorable (le Paradis) ) 10

Allah dit également, rapportant les paroles d'un croyant de

la suite de Pharaon:
..." "M" ... ,;,,,, ,;;"

,: ),~ Jli ~\ J>.;I JJ œ> t?~\j ~Jj ~\; jJ ~

~~~~Î& lS);;'J JJ~~ t4~ 0>~1::l u:~

( {Mais] je crois en votre Seigneur. .ÉcoufeTr.moi donc:

Alors il [Juil l'lIt dit : Flntre lUI Pa.radis: Il dit: Ah si

seulement mon peuple savait! h. en raison de quoi mon

Seignellr In 4plJJ'donné et mis lU} nombre des honorés: ) 11

et Allah a dit également:
~ "" -' ; ... ~ ." 4" "-,,.,t .. ""

i Q1 ~.) QA ~le,.. ..lJj Q> liSj 'f ~\ ..li ~

10 Sourate An.Nissâ, Vemet 3L

11 Sourate Ya-Sin, Vel1Jet& 25-27.
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".' .. 1"1 ..... ~
~ CJ)~ ;:M ~,~~ """~.)H

( Ull6 l,1Illière et lin Livre explicils vous sont certes venus
dÂ.llaJJ ! Par ceci (Je QII.rÎtu.} Allah Auide alLT chemins dll
salut OBUX qui cbembent Son Il8rémenf. Et Il les fait sortir
des œDèbres li }& llunière par Sa grâoe. lJJt Il les guide ven
un C.bemiD dmi!. ) 13

TroillÎèDJellJtJnt: u musulman et la. musulmane doivent
savoir qutils ont, dans cette vie p:réaente, beaucoup
tenneDlÎ8 qui cherchent à anéAntir leur dignité et à
ébranler leur force et leur bonheur. Ces êtres moJ1a.i8n.uts ne
ménagent aucun effort pour leur ea.tl88r des préjudices et les
humilier.

En tête de letl1'8 adve.na.ires Be trouve le Diable, fenncuti
dtAllah, de l~slam et des cruYI\UtB, qui a été l)rofou(lément

1180UJate AcJl.(J1AIDS, Ve.neta fJ..Io.1. Sourate Al Maida, Venets 15-16.
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exasl>él'é de voir Allah anoblir les cl'Oyant& par le biais de

cette religion, et les guider vers Sa Voie Droita. c'est pour

cette raison qu'Ulew' a déclaré une guerre farouche, en se

plaç(}.llt en embuscade Bur lenl'chemin et les attaquant de

routes parts: il veut les avilir et leur faire perdre leur

puissance et leUl' honneur. Allah a dit :
; ;::f ;.". ";",,.., •

JIJ "1":1 -)\ j-~ ".i~ i ~I Ur=. rI;U UJJ .)I~ lL
~~ ~ J. \" J. " ~.. P T

.. "" ~.. t" ", .. , •• t
" .;~ ~ t1 l' " ~ I::'~" "1 "Il)~ 1~ L ~ <! H" ~: 1 ,.,. • 1"
~..r-- t..S~ ..l.:..A~• .J u ~ ~~ fj-... ~"

tI''O/ ',. .,1. fi' , .. /,', ~ , .... ,.II

~ ~.~Ic. ~l• ..1ti.~ ~ ~ ·k~,,;·' ...... .1"'A'!~~'. ~
,.. ~ J ....J~_._--::,~ , ~ A,,- '-1- r..r-- J ~

}' } " " t:. J. "'... t .... .. f .... J."

~~ L.J ~..l.fj ~J ~IJ Y'J.-~l J ;..f)-!u,j ...... ,!=e-JJ

~ CI) rJJJ ~J /;' le: ~ Jr

( Et lorsque NOl1a ayons dit aux Aoges: ".ProsœmeJ!J- YOUS

deyant Adam: ils se prosternèren' li lêxoeption dTbli4 qui

dit... Me prosternerai.je deYlUle quelquun que 1b BB omé

dÎugile P •Il dit encore: Yoig.Tu ? Celui que Th 88 honoré
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ali-dessus de moi, si Til me donnais du répit jusqu âa Jour
do la. Résurrection, j(jprouvera,i, certes sa descendlZlJce,
excepté un petit nombre (parmi eux]: Et [Allah] dit: "V&
t-en ! Quiconque dentre eux te suivr& ....votre SIJJl()tion sera.
J'EmeI; une ample rétrihution. Excif4 par ta, voix, celLY
dentre eux que tu pourras, r8SS8mble contre eux ta, oB,valerie
et ton infanterie, assooie-toi à eux dans leurs hiens et leurs
enfants et fais-leur des promesses: Or, le Diable ne leur fa.it
des promesses qu en tromperie. ) 14

~ ~}.. } J ! J" JI.}.. , .. .. .. ~ J ~

IJ..u:- 0J4U j..u:- rso ~I 01 ~

"" J .. t.. '} ,
-tQ~I~I~ly~

( u Diable est pour vous un ennemi. Prenez-1e dono pour
ennemi. Il ne fait qu'appeler ses partisans pour qu Ils 8Oio11t
des gens de ]8 Fournaise. ) 15

Il incombe donc à chaque musulman de se méfier de lui
et plus généralement de tout ennemi qui cherche à l'éloigner
de la faveur divine.

14 Soumte Al Ism, Versets 61·64
16 Soumte Fatir, Verset 6.
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Qu~'ll;rj8mem8Dt: Il doit Cl'OÏI'C fermement que sa l'éussite, la

bonne marche de ses affaires, sa droiture et sa dignité sont

entl'C les mains de son Seigneur et l\Iaîtl'e, le Détenteur de

la puissnnce qui dit :

~~* {~~ ~:&Î01 ~-F~):.1 w:&fq;0-0J '

( Et quiconque AJJ'lh avilit n à jXJIsonne pour lhonole1; ecu

AllaJ1 fait ce quIl veut) 16

Pour cela, il doit consolider son l'apport avec Allah et

Lui demander de l'honorer. Parmi les invocntions du

Prophète ~ il Yavait: «Ô Allah, améliore ma religion qui

est le joyau de mes affaires, améliore ma vie dans ce monde

où se trouve ma substance, améliore mon an-delà. vers lequel

se fera mon retour, fais de la vie une augmentation pour

moi dans le bien, et fais de la mort un repos pour moi

contre tont mal) 17 Ceci prouve que personne ne peut se

passel' (le son Seigneur dans l'amélioration, la, réforme et la

droiture de ses affaires ainsi que dans la réalisation de sa

dignité et de son anoblissement.

Oinquièmement: Son plus grand souci dans cette vie

présente doit être d'être noble auprès d'Allah, afin qu'Allah

16 Sourate Al Hadj, Verset 18.
17 Rapporté par Mouslim
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l'honore en retour et ~tfin d'obteni.r le bonheUl' (IU'Alla,)) ft,

pl'OUÙS li Ses serviteurs honorés au sujet desquels Il élit:
, , ,,<2~ -:: , ,,'. !

~({I))üJoAr~ J~JI t
( Cellx-l;i SlUVllt hOllD.l'és dll.11S des JiurlùlB. )18

Il s'ngit là de lu. noblesse véJ'itabh~, qui ne s'obtitmt qu'cn
enltJvnnt ln. crninte réviwetwielle <l'Allah, eu S(.'<wct et nu
gruJ)(l jOllr, Allah (lit:

J ~.,t /:..,# , '" "" t '$

~~l~i~~~\ült

( u} plus /Joble ({(WÜ'(} t'out;, lU1pl'(,~ dAlIllJ}. est Jo plus
pielL'C. ) 19

et dU.IlS le Sahih Al lJol/kh;lJ1~ Abft IIourcira. .. l'npp()l't{~ :
On demH..ll<la. au Prophète ~: «Quel (''8t l'homme l(~ plus
noble? Il répondit : Le plus noble d'entœ eux ('8(, le J)lus
pieux:) 20

Celui qui clwl'che la. noblesse pal' un chemin n.utrc <l'le
celui-ci lie fait que courir VCIOS un mirage: il s'est en effet
lancé sur la voie de la désillusion et ùe l'nnéalltis.."ClUcut.

18 SouraJe Al l\b.I.Îrij, Verset. :'35.
19 Sourate Al Hujurat, VCl'Set la.
eo Ha.pporté par Al Boukhari (h 3a'j,O
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Sixitimem.ont: La. femme en particulier doit apprendre que

les préceptes islamiques qui la concernent sont parfaitement

élaborés, et que par conséquent, il n'y a ni imperfection, ni

défectuosité, ni injustice, ni erreur. Comment pourraifr.il en

être autrement alors que ce sont des règles énoncées par le

meilleur des juges et une révélation de la part du Seigneur

(le funivers, le Sage dans Sa gestion, Celui qui observe Ses

serviteurs, Celui qui sait parfaitement dans quoi se trouve

leur bonbeul', leur réussite et leur bien-ëtre dans la vie

pt"ésente et clans l'au-delà. 1? Aussi, dire qu'un pl-écepfe

islamique quelconque concel'nant la fennue ou toute autre

}>el'80nne comporte une injustice, un préjudice, Ulle iniquité

ou un défaut fait partie des plus graves blasphèmes. Celui

qui dit e,ela ou quelque chose de similaire n'a pas estimé

AIln.h à sa juste valeur, ni ne r:a vénéré comme TI le mérite,

or AIIn.b elit:

'"~ {li" J>", '.: ~ ". <i ~ }..
~ \\i;:P J ~ .... ()~.r r-- .,

( QIl 'n'oz.. "OtiS li De pas vénérer Alla1J OODlI118 il se doit) 21

c'cs1rii..<lh'C: pourquoi ne Lui ooool'tiez..vous pas le oulte dû à

celui que vous vénérez? La vénération implique la

glorüioation et le re8J.JOOt Or, fait partie de la.vénération du

Seigneur le fait de respecter Ses préceptes, d'obéir à Ses

Ordl'C8 et de croire que ceux-ci apportent sécurité, perfection

et gloire. Celui qui croit antre chose à. ce sujet est vraiment

21 SOUI'u,te Nub, Verset 13.
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très éloigné de la vénération et mérite incontestablement
l'humiliation et le déshonneur dans la vie présente et dans
l'au-delà.

Ces règles et principes fondamentaux méritaient d'être
évoqués et examinés avec soin avant d'aborder le sujet qui
nous occupe, car ils se trouvent en effet qu'ils sont la base
sur laquelle il repose.
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(' Al msrÎltoa.. en langue arabe est le fémjnin de al
.lI1IJJ"OU n'individu, l'hommel. On dit imraÎIbJun et
marÎlioun [femmel, ce mot n'existe qu'au singulier. Au
pluriel on dira plutôt niSSlÛJan et mswaJoUrL Par ces
différentB terme8t l'on désigne cet être qu'Allah a a créé
pour qu'elle soit la partenaire de l'homme dans sa vie. A
l'origine, elle a été créée à partir de l'homme lui-même, afin
d'instaurer un lien profond, solide et harmonieux entre eux,
qui soit gage d'affection et de bonté.
Allah fj dit :
........ .t: .. %.... c, ~'# t J~ ~ "" .t ..
-"!I.L" o-l,r'" '., .. ~.:~U .. )&'A~' # LiJ' ''''u:., li..er-J.If ... J~~ ........ U .r- 4f "'r,. .. ".If

c, _'1"" #i~ ~ _ .. .If i

lS;Ùl ~I l.,illJ ~Wj t~ ~~~ t~#;: ~j 4-?--jj ~

~O 4Jj~Drf~rôl ~r,"j~iJ ~ ;:');L:5
( () hommes! OraigD88 YOW Seigneur qui YOUS 8 aniés du
86u1ë~ et a cmé de ce1oi·oi son iJpouBB, et qui de ces dellZ
là IJ, faJt répaDdtfJ (sur 18 f8rre) beaucoup dbo1llDl8B et dIJ
feDU1l8& Orai8Deg Allah &Il DODJ duqulJl YOUS YOUS imploreg

19



les lins les IU/Ü-eS, et clnignoz do rolllpre les liellS dll SIUllf.

Certes Alla.h vous obserl'oP/u1iJit.ement. ) 22

i:-~c(-"::j ~,~"'f ",-k~,.t:" <1 "~IL ",f :..~\~ ~ .. :\..
~/ ' J.J r-~ ~ ~ ~ û .. " .. ~J '?

( .Et pllJ'mi Ses signes, Il c'l. créé de l'OIlS, p:mr J'OIlS, des
épouses jXJl1r qlle J"()//S viviez en tr;J,llquillité avec el/os et 1/ Il
1l1is fmtI'e VOliS do l'IIfactjOlI et do 111. honté. Il X li Cll cldu dos
prouvesPOIII' des gOllS qui l'éfléchissent ) 23

~L-'''-:f ~~ ~kl l':~'' ~,""'f"~ ~,·f~" .<1 l':~ ~r' 1r----:.. J.J ~ r- ~J ' J.J~ ~ r-~ J 'Y

_ .. J ~<-~ ,
~~]ÜJ~r-a

( A1l/lb nms JI. liât ;ipl1,rtir do VOIIS·111êllWS des épousos, et dl~
H)8 ÔjXmSlJS Ill'()l/s ,'1. dOllllé cl(JS l~ufiults l~t rios J~tiis-lmliulis.

et Sourate An-Niss;.î, Verset. 1.
~3 Sourate Al'- Hum, VC'I'Süt 21.

20



Et Il vous JI, attribué de bonnes choses. D.roient-ils dono 1U1

flUlX etnieDt-ils le bieDfaitd'A1Jall ?) lM

Ces versets montrent que Hawa (Ève), l'épouse d'Adam
U1 fut créée à partir de lui. Ensuite, à partir de ce couple
oliginaJ, Allah a fait répandre (sur la terre) beaucoup
d'hommes et de femmes, par la voie du mariage qui conduit
à la procreation et à l'enfantement.

Il a assigné à l'homme et à la femme des caractéristiques
spécifiques à ohacun. Le fait de S'écartel" des
caraetélistiques pl-opres à ohaque sexe est considéré comme
une déviation de la nature saine et un éloignement de la
voie droite. Dans le SaJrlh Mouslim et Sa1Jih AlBoukhari,
il est rapporté d'après Abû Honreira • que le P1-ophèfe il a
dit: «La. femme a été créée d'une côte.. Or ce qui œt le plus
recourbé dans une côte, o'est sa. partie supérieure. Si vous
essayez de la redresser, vous la. brisez, et si vous voulez vous
en servir, il faut vous en servir avec sa courbe) 25

An-Nawawi -qu'A1Jah llJi 1UJ()(}rt1e18miséricorde- a dit :
«TI y a une preuve de ce qu'affirment les savants ou certains
d'entx'6 eux, à savoiI- que Hawa a été créée de la côte d'Adam.
Allah li dit :

et Sourate An.Nahl, Verset 72-
ll6 Rapporté par Al Boukhari (h3331) et Mouslim (h1468)
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..t. 1~~. -: 1< & ''!IL-- i.:i.o.-" .~ ,- ~l: ,t'~1 i..."{ ~-'J ~tr"""'-' ..... J u-~ ~~ I..?.. Y.. ~

( (Votre Seigneur) qui vous IL oréés d'un seul être, et Il oréé
de celui-ci son éjXJuse. )26)27

Ceci montre que la femme, dans sa constitution et sa
création même, possède des caractéristiques physiques
(faiblesse physique, aptitude à la matel'nité) et psychiques
(tendresse, humeur changeante) qui n'appartiennent qu'à
elle, qui lui confèrent un statut particulier [dans la société]
et lui assignent un mode de vie propre [de celui des
hommes]: ceci puise sa source dans sa feminité, son
caractère maternel, sa faiblesse et sa légel-té, elle est exposée
à des changements fréquents: elle a des menstrues, ensuite
elle tombe enceinte, connaitre les envies de la femme
enceinte, puis accoucher et allaitel' son enfant et veiller sur
lui.... De même, l'homme a ses propres particularités.

Aucune des deux parties n'a à envier les particularités
de l'autre partie. Allah~ dit:

es Sourate An.Nissâ, Verset 1.
n Rapporté dans le O:>mmentaire de Sahib Mouslim (10157)
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~~ 1:~rc ~~~~~ :&ToJ
( Ne convoitez pas ce quAllah 8 attribué lua uns d'entre

vous plus qu iulX autres ; aux hommes la part qu l1s ont

IUJquise, et SiLY femmes la, part qu elles ont acquise.

Dem€wdez li Allah de Sa, grâce, car Allah, certes, est

Omniseient ) 28

.... "IÎ:;.. "}-;~":M 1~-i~"wT 1;.. ~ '1~:;J'b-"IÎ}..
~~~ ~ ./ -' ~~yy ·f 'Y

/ " -'

.,. t.. • , -' t _"
A. ": Ak }. 1" •. }~"
'"\~ J'A ~.JA-L1 3J

( Les hommes ont auÙJrité sur les femmes, en raison des

fsveurs qu'AllaiJ /W()()rde à ceux-là sur celles-ci, et aussi Ji

CMse des dépenses qu Î1s font de leurs bien. ) 29

L'autorité de l'homme sur la femme compte parmi les

faveurs qu'Allah ai lui a accordées. En font également

partie, la plénitude de sa raison, sa sagesse, sa. patience, sa.

es Sourate An-Nissâ., Verset 32.
89 Sourate An-Nissâ, Verset 34.
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viglteUl~, son en<1Ul'an~.-c, et enfin Slt fOl'OO physique bien
supérieure à celle <le la fcnuue. c'est lJOur cette l'u.isoll ()u·ou
a donné à l'bonnne des droits SUl' la fCOUllC qui sont
RI)Pl'opriés li ses ca.pncires ct sa constitution, de même qu'on
~t donné à. la fellllUC des <h'Oits SUI' l'homme qui sont en
accord ltVec ses capaoités et sn. constitutiOJL
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En quoi ooDBÎ8te l'anoblissement de l'être humain ?

OJllii qui médite les sens <les textes et des "ersets trouve
qu'iI y fi, cleux SOl'tüS (l'nuoblis.~melltde l'être humain pm'
Allah ~:

I~ Un a.noblisscmcnt général: c'est ce qu'Allah ~ fi,

indiquù cla.ns ce verset:

~ ri ~,~jjjj .!~,jîj pT J l' ,,~j~;'J f~l; :; ~1 .iiij • ~

.f .,,, ...."',.,"" 0;,;(., "., "'" , .,~/ ..,~ .III

4. {~~ ~ 1..;..ill... ." .:..L- 1 rr. ~ ,-:1 ' ....~l
''\.~:_.<~..... ~~v- ... 6 ~J~ ...

-" s ~

( (hrü~s, lVOIIS 11.J'OJ1S lJOllonj les fils dAdlUll. 1VOUS les ln'ollS
Ü,lJlsportés .'11/1' 101'1'8 ct slIr IlleL" 10111' ;n'Olls IlliJ'l1)lJé rie
bOl1l10S (lhoslJS nOllllllO 110UITitrl.l'e, et 1V0118 les lwons
llOtl.lHlllUlt'p.mfél'és li plusieurs de 1Yàs OL'éJitUres. ) 30

AI Qul'tubi -qll A.l1Jth lui llccol'de lllllJisélioorrle- n. (lit:
«(ct nlloblis.~lllellt inclut, leur Cl'éa.tion sous cette fonne
d()ui~~ <l'ulle stature éln.n<',éc, leur belle apparence et leur
h'anHpol't sur terre ct HUI' mer, cc qui n·(.,'"St pJ'O}u'C li aucun

:to Sourate AJ Isl'll., Ver'HOt 70,
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autre animal en dehors de l'homme; cela inclut également
le fait qu'il fasse preuve de volonté et ait un objectif et un
plan. TI y a aussi les nourritures, les boissons et les habits
qu'Il leur a accordés spéciaJement Ceci ne concerne pas les
animaux, m~ exclusivement les Fils d'Adam; par ailleurs,
ils gagnent de l'argent contrairement aux animaux, portent
des habits, consomment des nourritures élaborées. Or ce
qu'un animal quelconque peut faire de mieux, c"est de
manger une viande orue ou une nourriture non pl'éparée,)31

Ibn Kathir -qu Àllah lui aœorde la miséricorde- a dit :
«Allah évoque l'honneur qu'n a accol'dé aux Fils d'Adam
ainsi que l'anoblissement dont ils ont bénéficié quand Il les
a créés sous ln forme ln plus belle et ln plus parfaite,
oonfol'mément li ce verset:

.,~.,t ".,., .;fI' ,"

~ I~ ....-:!~~1j ~~I \..tili.- .:i..aJ t
~$ ~ ~ , J

( NOliS avons certes oréé l1Jomme dllJ1s la forme la plus
pa,rfaifd ) 32

C'est-à,.dil'e qu'il maI'Che debout prenant appui sur ses
deux pieds et mange à l'aide de ses mains tandis que les
allU-es animaux ma.rohent 8ur quatre pattes et mangent
(dh'eCtement) à l'aide <le leur bonche. Il lui a également

8J Bappol't.é dans Al JlUJliou li AhkamiJ Qur'an (101299)
18 Sow'8.œ A~Tin, Vemet 4.
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accordé l'ouïe, la vue et la. raison, à l'aide desquelles il
perçoit le monde qui l'entoure et qui lui sont utiles pour
distinguer les ohoses, connaître leurs avantages et
partioularités ainsi que leurs préjudices dans la vie présente
et dans l'au-delà.. .. 88

2- Un 8lloblissement particulier qui consiste à le guider vers
cette religion et vers l'obéissance aux ordres du Seigneur de
l'univers. c'est l'anoblissement véritable, la gloire suprême,
le bonheur éternel dans la vie présente et dans l'au-delà. En
effet, l'Islam est la religion d'Allah, la religion de la
grandeur et de la dignité, la religion de la gloire et de la
droiture; o'est à Allah qu'appartient la puissance, ainsi qu'à
Son messager et aux oroyant&

POUl' montre}' que la dignité va de pair avec la
soumission à Sa grandeur, la subordination à Sa majesté et
l'obéissance à Son ordre, Allah dit :

f;'" , ,; '" "......, ,di'" dt,; ,t
~j~1 J c.:rJ 9~1 J c.:r .,41~ 4lJJ1 --:.,.>1 :;;JI ~

~ .. ....L .. 'j' ~Î' ~I' 'tal' .. -~,'tÎ' ;;iil" , n: ~II"
~~.J~.J ~, JU . .,J(',y:-''.j J...r-J

aa Rapporté dans TafsiJOu1 Qurâa AlAdlllim (361)
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( Nos-tri pas YU q1l8 oest devllJlt Allah que se prosternent
tous (Jeux qui sont d.n.ns les oieux et tollS C8ILT qui sont SI11' ll/,
te~T8, le soleil, lIlt lune, les étoiles les montagnes, les arbres,
les llJ1imOJLT, ainsi que bel1JJCOllp de gens ? Il Y en a IUlSSi

beaucoujJ qui méritent le ohâtiment. Et quiconque AlJa.h
lltvilit na, pel'SOllDe polir l'honorer, (JIU' Alla1J fait ce qll 11
veut. ) 34

Celui qui n'a pas la foi et n'obéit pas à l'ordre du Tt'ès
l\fiséricor(lielu: est avili et non honoré. La. }>art d'honneur
(le l'être humain et son rempa.rt contl'C l'avilissement
dépendent de sn. foi qui se manifeste dans sa croyauüe, ses
paJ'Oles, et ses œuvres. Celui qui ühemhe lIt gloire en clehors
cIe la l'Cligion court dono li. sa perte, et celui qui (lésire
l'honneur en clehol'S <le l'IsltUll ne oonllltîtrn. qu'avilissement.
Il convient également cIe savoir que le tYlle d'a.noblissement
évoqué en l>1'eOO61' lieu, c'est-à,.dire l'anoblissement général,
fait de l'obtention de l'anoblissement du second type, o'est-à,.
dire fanoblisseluent }>al'ticulier, un devoÎl' l'0ltl' l'homme.
AutI'ement cli~ il incombe à celui qu'Allah hOllOl'e l>al' ln.

M SOlmde Al Hadj, VCl'Set 18.
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l'Îc1tos..w", ht booo<, santé, etc. cIe faire de son mieux poUl' Lui
obéir et I.e satisfaire, sinon Allah l'interrogera lUt JOUI' de
Ill. Résltrl'ootion au sujet de cet anoblissenlent.

L'imam 1\:Iouslim a rappol'té da,ns ASNSahih d'après Abû
Houreil'a" que les fidèles ltyant dit: «Ô l\Iessager d'Allah,
Vel'l'OotrllOUS ootre Seigneur le Jour de la Réslll"l'eCtion ? Il
leul' c1eman{la: «Epl'Ollvez..vous quelque peine à voir le
soleil li mi(li quand aucun nuage ne le cache?) «Non),
l'épon<1irent-ils; il leur demanda encore: «Eprollvez..vons
quelque peine li voir la. lune quand elle est pleine et
qu'aucun lluuge ne la cache? «Non ), l'époll(lil'(mt-Hs. Il dit
alors: «jen jure pal' Celui qui tient mon âme en Sa main,
vous n'aurez pas plus de peine à voir votl'e Seigneur -ce jour
là- que vous n'en avez à voir ces delt."'{ astres) Il dit: « AlOl'S,
Il rencontrera le serviteur et dira: «Ô untel, ne t'avais-Je
pas honoré, rencIu chef, marié, et soumis li ton Bel'\ice les
chevRlu et les chameaux, n'avais-Je pas fait de toi un
dirigeant obéi?) Il dira: «Si, mon Seigneur) Puis le
Seigneur fu'a: «Avais- tu pensé 1\le rencontrer?) «Non)
dira- t- il. Alol'S le Seigneur dira: «.Je t'oublie comme tn
1\(as oublié') Puis, IlrencontI'era un deu..~ième et lui dira:
«Ô untel, ne t'avais-Je pas honoré, rendu chef, marié, et
soumis à ton sel'vice les chevaux et les chameaux, n'avais-je
pus fait de toi un dirigeant obéi?)o TI dira: «Si, mon
Seigneur)o Puis le Seigneur dira: «Avais-tu pensé Me
rencontrer? ') ; «Non') dira.. t- il, Alors le Seigneur dira: «: Je
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t'oublie comme tu Mas oublié') Puis Il renconb-era un
troisième et lui dira la même chose; alors, celui-ci
répondra: «Seigneur, j'ai cm en Toi, en Ton Livre et en
Tes Messagers; et j'ai prié, jeûné, payé la Zakat, et il se fera
autant de complimenta qu'il pourra. Le Seigneur dira: «Ici
donc:. Puis il lui sera dit: «A présent, nous t'envoyons un
témoin contre toi ') Alors, il se demandera dans son for
intérieur: «Qui va témoigner contre moi ? ") Sa bouche sera
scellée et il sera dit à sa cuisse, à sa chair et ses 08:
«Parlez. ') Alors, sa cuisse, sa chair et ses os relateront ses
œnvres. Cet homme se cherchera des excuses, mais c'est un
hypocrite, et c'est celui-là qui a encouru le courroux
d'Allah. ")35

Ce hadith montre clairement que l'individu sera
interrogé le Jour de la Rùsurl'ection à propos de la bonne
santé, des richesses, du logement, de la nourriture, de la
boisson et de bien d'autres gl'iices qu'Allah lui a accordées;
car Allah 1tIlui a accordé tout cela afin qu'il Lui obéisse et
œuvre à obtenir Son agrément et Sa satisfaction. S'il fait un
mauvais usage de ces bienfaits et les utilise à des fins
contraires, il en rendra compte le Jour de la Résul'rootiOn.

86 Rapporté par Mouslim (b2968)
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La dignité de la. femme dansl)slam

La religion islamique, à. travers ses sages directives,
veille li la protection de la femme musulmane, à la
préservation de son honneur et sa dignité; elle se POl'te
g8J'anf.e de sa gloire et son bonheur, et lui assure les
conditions nooes&'tÏres à une vie agréable éloignée des lieux
doutelU. où règnent les tenta,tions et la perversion. Tout ceci
provient de fimnlense miséricorde d'Allah ~ envers Ses
serviteurs. En effet, il leur a envoyé Sa législation !)()ur les
orienter, les purifier de leur corruption, corriger leur
dépl'avation, les redresser ct garantir leur bonheur, (\.,-.g

dispositions merveilleuses instaurées par l'Islam constituent
une soupape de sûreté pour la femme, voire poUl' ln. société
entière, la préservant de toute tentation, de toute épreuve.
Lorsque les principes de l'Islam coneCl'nant. la femme ne
sont plus appliqués dans une soeiété donnée, celle-ci est
envahie par la décadenee et les maux, et les dangeI'S s'y
succèdent; l'histoire abonde en témoignages de ce genre, En
effet, celui qui médite sur l'histoire dans toute son étendue
constate que, parmi les plus grandes eauses de
l'effond.rement des civilisations, de la désagrégation des
sociétés, de la dépl'avation des mœurs, de la propagation du
vice, de la C01'111ption des valeurs, de la IDultiplieation des
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erimes, figurent l'exhibition impudique des femmes, ct.
féX~leration dans ses plU'UJ'(.,'S et la mixHb, le t'nit qu'elle
rosie en tête :i tête avec des étrangers, sn ft'{~(lucntation des
lieux IJublics pa,l'èe, embellie ct va.l'fuméc.

Ibn Al Qa.yyim -qll 'A1J.Ûl lui 1ll'-<JOI'l/ohl lllisél'i(Jol'tie- a
dit: «Il Jl'y a pns de doute que le fait. de (lonnel' ltlL'X. t'mllmes

la l'0RSibi Hté de se mêler lULX hommes est l'origine de tous
les ma.llu."'urs et COlllpt.t~ parmi lcs principales causes
qu'Allah hlflige Ses sa.nctions gènéJ'ales ; de même, c'est fUll

des principaux fa{~kml's de c.oJ'l'uption des uJ.'fnil'es publiques
et privées. Ln mixi té eneoul'uge les ad(~s immoraux et
fadulfère, ce qui entraîne nombre de fli~nux et d'èpidémies
corrèla{,jves 36 ,Lorsque les l)rostituè(~n sc Illélèl'cut aux
solda,fg de ]\foïS(~ et que le lihertiuage se gimél'uJisn, Allu.h
leur envoya la. peste et en un jour, il y eut soixante-dix
milles mo!'fg; c'est un rèdt eélèbre que t'on trouve dans les
livres d'exégÇsc du QUI"an. !lu.rllli les )>l'iueipales causes de
fléaux collectifs, il y a donc bien la gènél'al isation de
l'adultère, qui se produit lorsque l'on vermet aux t'eUlmes de
se mêler aux hommes, d'étale)' leurs chaJ'lllcs et cIe se faire
belles lorsqu'elles évoluent paI1ui eux. Si les dh'ige~tnts

étaient conscient de la COITuption que cela J>l'ocluit SUl' le

36 Comme le Sida, la syphilis, la tuOOI'C.\ÛOse. ek,
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11lOnde et les peuples -avant la religion- que cela. suscHe, ils
seraient les plus décidés à l'interdire. :. 37 .

L'Islanl a. apporté des mesures l)révcntives et des
traitements qui énuliqucnt ces dangers et dèba.l'l'u&f;l(mt la
sOciété de ces fléau.."i. Ce sont des lll'éeeptes hénis qui aident à
évittw les actes immoraux et li s'éloigner de l'impudeur; il
s'agit donc a'une manifestation de la miséricorde (l'Allah
Cllvel'S celLX de Ses 8(~rvitenrs qui souhaitent prèsel'ver leur
honneur et lespl'otègel' cont1'c l'avilissement dnns la, vie
présente et le ohâtiment dans l'au-delà.

n'après les enseignenumts (lc l'Islam, lorsque ~ul'vient la
tenta,tion pa.r les femmes, elle entraîne des fléaux, des
malheurs et des dangers dont. on n'imngine pas la portbe et
dont l'issue est déplol'nblc.

Al BoulùlUJ.'i et l\louslim rapportent d'apl'ès Ousstlma
ibn Znïd • que le l\lessager d'Alla,h ;1 a dit: «Je n'ai pas
laissé derrière moi une tentation plusJréjndiciable aux
hommes que (la. tentation) des femmes.) .

Mouslim rapporte d'après Abû Saïd Al J{hndI'Y que le
PrOI)hète ~ a dit: «Craignez ce hM monde et craignez les

31 Happorté dans At-.7bll/'OlIqul Houkmi}i't(p281).
36 R'tpporté par AI Boukhali (h5000) et. l\louslim (2740).
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femmes car la première teota.tion des enfanta disraël se
manifesta.par les femmes :. 39.

Cest pour cette raison que l'Islam a établi, pour elle et
pour l'homme, des normes saines et des prescriptions
importantes d~nt l'observa.tion assure le bien, la vertu et la
dignité dans la vie présente et dans fa.u-delà Allah. dit:
.. -: ~ ,... ~. ,. ....'" , "t,. 1 J.. __ ~ ~ il ,.
~'.) ~J.) l~ ~~I ~ I~~~ Ji ,

J ,. .'.. J ,'" r. .-.J ~ .!.," ",f.
:".• · ..~ ..~:lt li.. ~ .... ,,,~.,. ~ ~l'I ~"'.l'<·1
~.. ...r-'.- U""-'~ü~ ;~ Ü! r V.J

-tS , il" ,1 .... ,,;,. ~ ,. t ~

~~J.)~~~l~

( Dis Ill/X ero)'llJlfB de baisser leurs regards et de garder leur
chlJBfAJœ. C'est plus pur pour eux. Allall est., cerfRs,
Pn,rfoJfAJll1ent Connaisseur de ce qll Ils font. Et dis /liLY

croY8l1tes de blll8ser leurs regards et de garder leur
eJlosfAJté... ) 40

39 Rapporté par Mouslim (h2742).
.. Sourate All·Nur, Versets 30-31.
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,,'" .k l!. t" ~''''

~~: a~ ~~ S'J ~ï ";rf&~~ Dt.:J ~r ;ï" :.~ ~

J ZJjj~ Û-'~ ~.;i Jij~:; L-~ J t.S~1~J~~

A. 1 t tjÎ'~/I.. ~ if ,,~~ -: ' ~~ "" ~<-~ "'"{ u-' ~ ~ C..r.-' ~.,.t:J ~-' ~>::-!

( Ô femmes du Prophè~ ! Vous n Îites compaJ"ahles li lUlcune
autre femme. Si vous êtes pieuses, ne soyez pas trop
compla.iS/lJ1tes d8JlS votre lang~ afin que celui dont Je
cœur est malade [l'hypocrite] ne vous convoite pas. .Et tenez
un llJJlgage décent. Restez dans vos foyers ,. et ne vous
exhibez pas li la, mllJlière des fenunes 8J'l1Jlt l'Islam
(Jahiliyah)) 41

--: .~ ".. '"t~iT J~'" ~L:G'" ~1"'~'~ li l_~tr l.ttr; )..
~ .. ~.r-' , ~ , 1-' " J) '" ~ ~ '-t:. .. Y

:r ", ,.,

~~~jIJ.#

( Ô Prophète! Dis à tes éjXJuses, li tes filles, et &ux femmes
des croyants, de ramener sur elles leurs gr8Jlds voiles: elles

41 SoU1"'c\te Al Ahzab, Vet'Sets 32-33.
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en seront plus vite reconnues et éviteront detre offensées.
Allah est P&rdonneur et Misérioordieu.y. ) 42

Les propos allant dans ce sens sont nombl'CUX dans le
Qur'u,n et la Sunna.. Llslam n'a pas imposé ces normes ditns
le but d'entraver les libertés, ni pour opprimer les hommes
mais plurot dans le but de protéger la. société, de
sauvegarder ses vertus et de préserver sa gloire et su, dignité.

L'Islam n'a. pas prescrit ces normes à. ln fem.me
musulmane pour entraver sa libm·té, mais pour la !)}'éscrver
du mépris et <lu dlwergondage, fcmpêchet, {lt~ tomber daus le
crime et la perversion ct pour la. vêtir dc fhubit de ht pièti',
de la pluere et de la. ehastcti~; de cette façon, il a obstrué
toute voie qui mène au dèvergoll<lllge ou conduit nu vice.
(fest là ln. dignité véritable de la. femme.

42 Sourate Al Ahzab, Verset 59.
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Quelques d.i.œctives du Quian concernant la bonté
enV6l"8 1& femme

Celui qui médite SUI' le Livre d'Allah &@ quTI a fait
descendre sur Ses serviteurs en tant que bonne direction,
miséricorde, lumière et rappel pour ceux qui se rappellent, y
constate le grand intérêt accordé à la question de la femme,
les fréquentes exhortations qui invitent les hommes à
pl'éserver ses droits, et les sévères avertissements qui
menacent quiconque est injuste envers elle. Dans le Qur·an
noble, llowbrelL~ sont les Vel"8ets qui confirment cela. Il y a
même une sourate, la sourate «I...es Femmes .. qui comporte
de nombreux Vel"8ets en rapP()l't avec les femmes, et constitue
l'exposition de leul'S droits inviolables.

Parmi les dirootivas du QUI" an au sujet de la bonté envers la
femme, citons:

1~ L'ordre de traiter la femme conformément à la
bienséan(~et la gentillesse :
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~ ~f Jl:~ ;i ~:Iî talk \;Jj ~~ ~~ ~:&î Df
~ ~ 4 ,. ,~ ." i ' , ~ d' ... • t~ t ~, , , ,
~,,') J ...: .... 1... '-: ,. ,..... 1,')1. ",' ':' • '1 .....1 ~:-:... ... 'J..r-,'~ .J-P.r J~ J-J , .. Ü v-.~

j:i Jjfi=!·1
4

.f;~ï-t:;jlj ~~~};~ oi~ '"~ ~.,;

~œ0..,.~1:':; ~ ~Îj P:2 :&lj4~h
( .UJ divorce est permis seulement deux fois. Pui~ aest soit
la reprise conformément li lB biensélJJ1ae, ou lB libérlliion
avea gentillesse. Et il ne vous est pas permis de reprendre
quoi que De soit de oe que vous leur a,J'iez donné, - li moins
que tous deu.y ne oraignent de nepoint pouvoir se ronfol'lner
tulX ordres imposés par AllaiJ. Si dona vous craignez que
tous deux nepuissent se conformer aux ordres dAlla1J, alors
ils ne oommetkJnt mCllD péohé si la femme se rllChète svea
quelque hieIL Voilà les ordres dA11a1L Ne les trlUlsgresseZ
dona pas. Et ceux qui transgressent les ordres dAllall, ceux
là sont les injustes. 8il diJ"orce avea elle (la troisième fois)
alors elle De lui sera plus lioite f&nt quelle n Bura pas
épousé un autre. Et si De (dernier) la répudie, alors les deux
ne OOmD1etkJnt auoun péché en reprenllJlt la vie OOlllUlllne,
pourvu qu'ils pensent pouvoir tous dellX se conformer lUl.X

ordres d'Allah. Voilà les ordres dAl1a1l, quIl expose lUlX

gens qui comprennent. Et qUlJJld "'DUS divorcez dâvec J"08
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épollse~ et que leur dé1a.i expire, IMOlS, lt:!Jl'rHmz-les
conformément li la bienséoJJœ, 011 libérez-les COmOl1l1énient
li la hiensélUJ08. AIais ne les retenez pM lJ01I1' lOllr fllire dll
tort : vous tr8JJsgresseriez alors et qllicOllqU8 agit Iu'nsi se
fait du tort li lili-même. iVe prenez pliS en lllOqucrie les
versets dÀl1aiJ. Et rappelez- VOllS Ji! bienfait d'AHlth eJwers
vous, ainsi que Je Livre et 111, SO!Jl'SSe quTl VOliS Il flut
descendre, par lesquels Il VOliS exhorte. Et c1'1ugJleZ A11l1h,
et 8lWllez qu Alla1J est Omniscient. Et qUiJJld VOllS dinuvez
d'avec vos épouses, et que leur tléllii expiJv, IJ10I'S llO les
empêchezpas de J'8nOller n.vec leu1'S épolL~. SllH .'1 il{:fréellt 1;In
J'autre, et COnfOJ1l1ément ~i ilt bif:JlJséIUlel~, Voilli li quoi ost
exhorté celui d'ent/v VOliS qui croit on Allo}} et lUi tTol//'
dernier. OxJi est plus décont ct plus plir poliJ' VOliS. Et A 1/;111
sni~ alors que J"OI1S ne s/wezpllB. ) 43

2- Lt mise en pla(',c <le règles }ll'ùciscs COUCCl'lHUlt le fait de
subvenir alL"t besoins de la femme quaut on la. reprend ou la.
libère, toujOlll'S nccompngnées d'exhortations à lIgir avec
bonté envel'S elle. Allah~ dit:

~i~~jf~~(J L: ;qr1~tl1. uJ~ é~ ~ t
1~,~: J~"\.ii i àjî Î;'-J~)~"\JJ "'l''r Î;. -.:' " r:. ~ -- ,.

J._ <.r'. J vY ~ 0"'~J ~i

4., SoUl'ate Al Baqam., Vel'5ets 229·232.
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, .,t~ J'7' "f,. t!.. "'.-J} ... "J .. '" ' .. ,.,1.,.... '.,
-:-,.}l \~ ü1j C~I;..l.J.s;. .:-~k <.S;Ù1 l~ JI -.:-J~

1 ~ 1 ~

'" Ir-~ ~ -' -'. .l::~ ~ :&T ~ 1 ~ <!~: J';., aÏÎ i' .....:~ ....'l"~à!1!
"w~ üy-- ~. ü~ r-::-: ~ J v ...

( VallS ne faites point de péohé en divorçllJlt daveo des
épouses que VallS n llvez pas touchées, et li qui vous n avez
plIS fixé leur ma1Jl: IJonnez-Ieur toutefois -l'homme aisé
801011 SlL cllpiUJité~ l'indigent selon sa, capacité- quelque bien
convenable dont elles puissent jouir. dest un devoirpolir les
bienfaisants. Et si vous divorcez daveo elles S8J18 les avoir
touchées, m~7i8 après fi'r:aiioD de leur mahr, V81S'8.z-1eur
;llors la moitié de ce que VOliS avez fixé, li moins qu elles ne
S lU] désistent, ou que ne se désiste celui entre les mains de
qui ost il], (>'()lwlusion du mlU'iage. Le désistement est plus
pluche de la piété. Et n oubliez pas votre faveur mutuelle.
Ou' Alln1J voitparfaitement ce que vous faites. ) 44

44 Sourltte Al Ba.qaI'8, Vel"Sets 236-237.
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3- TI a. p1'e8Crlt à fépoux de donner à la. femme le ma.br
qu

9

illui a. fixé, sauf si elle lui en abandonne quelque ohose.
Allah • dit:

'" J ' ~ , l!.,lf,. .; " J - J 1J
1$1~· ...... ". ~,. 0}j"il'>bf::i'" "j'-'I "l''',~ .c... .# AM .•~ • 0 ~. -, ~ ~"-1.1 &.J-J.. -r....-r: u- .......".. .. J

~Q~t:;:.~~
( Et donnez lUlX époU88S leur maJu; de boDDe grâœ. Si de
bon gré elles vous en ablJlldonnent quelque ohose, disposea.
en &lors li votre aise et de bon atBllr:. ) 45

4· Dans le domaine de la 8uooession, il lui 8B8igné une part
dans les biens laissés par ses parents et ses autres proches,
en fonction de la nature de la parenté et dans la. limite de ce
qui lui est dû. Allah lM dit :

t.:..:. JI ~.1 '~U.. -: ~ ....i~l''' · ,~, ..JT .!J": lZ JI ~ J~-tt ),.
" ~.. ... ~ OY..r J 9 ... .Y If "~,,, .f";- ,..

~ ':<--f t... 4 11 t.:... ...-; J, ....i~Î'.. l:.ù,...ij ~..:
"'(JW J "jJ# ... .......:..J>!.r J 9 ".Y '.;J

( A,LY hommes revient une part de ce quont laissé les père
et mère ainsi que les proobes ,.. et aux f8JlHll88 unepart de ce

46 Sourate An~Nissâ, Vemet 4.
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qaont laissé les père et mère ainsi que les proches, que ce
BOitpeu ou beaucoap: unepartfixée) 46

5- n a mis en garde l'homme contre le fait d'empêcher la
femme de se remarier, de l'opprimer ou de lui ravir une
~e de son maJn: Allah Il dit:

M

~J (,.j ;i ~:,r 1)} üf~ ~ ~ 1~1; ~;ùllff" ,
:1~"__ , i. -: ..f:; . f ~f!~' "~·:I; t; ..... l .... liJ ~' )~d;~
r-,,-'~"V ~.. oA~ ~ ~ .. ~

.. ~.. t .. .., .... ~ ~J "",. ~ " •1 ..... 1 T ....·.. '~', <' '}.j J"" L" " .. û;" " ......,
~ ü ~0"'~.r v, .. ~ .: e:"A~ J ~

... J" t "... J$"'".... A ..pj 01.)::~1 ~~.JI ~1J ~ I~~ !?;J 41)1~~

~ h'" "1... ".. "" '" , J .. .. _

~~ lJ .lb-ti ~ I~~ ~~J ~I;J~jj~~

.... t .," ..... '." 1.. .. .. , "',.,,,., .. , '.' l ...t
~I ..ûj .I.oJ..lb-ti ~.:; CI) I.!;. WlJ~ ".oJ..ü-bl

"fil' .. Jo "....,':,1 ..... ' J ...

~Ci)~~~~..L>IJr<Jj~-;"·!

( 0 188 oroYlUllB ! Il ne vous est pas lioite d'hériter des
femmes contre leurgré. Ne les empêo1Jegpas de se remarier
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dJms le but de leur ravir une partie de œ que vous llviez
donn4 li moins quéll88 ne viennent li commettre un péché
prouvé. Et comportez. vous convenablement envers elles. Si
vous avez de 18,version envers elles dur8J1t la. vie commune,
il se peut que vous ayez de l'aversion jxmr une ohose oû
AJJ&h a déposé un grllJld bien. Si vous voulez substituer IIne
épouse li une autre, et que vous a..rez donné li fune un
quintal; n en reprenez rielL Quoi! Le reprendrie2J- VOliS par
injustiœ et péché manifeste ? (h01Dlent oseriez- VOliS le
reprendre, après que l'union la, plus intime VOliS ait assoclës
fun li ]o'utm et qu elles aient obtenu de vous lin engagement
solennel?) 47

6- Il a indiqué les mérites et les vertus cIe chacun et leur a
déconseillé d'envier le lot dévolu à l'autre sexe. Allah ~ <lit:

~J~"lr ~ ."" 11';.._ ~~~ e-~;&î '1 ~i L:o i"~"~: ~-- i..
."" .f"';- ~<..Y' ''-' ~ ~ J'Y

~ .... ~ ...
Jo.

4;..~. ~Îi);"'-- ~'." '~l1 ~~ ~l.:.aJ' i ~ '1~î t..:..:__ ,- ~ J ~ 1 • ~" ,- ,- ~ J. ,-

~" ,; rI'.I ",..., ~ ...~J tÇ

~~~ ~z;, ~ --;..J~ .ûJ\ ül
( Ne convoitez pM ce ql1 Allah & aitribué tuU uns denue
vous plus qu aux 1lUt.res ; IULT hommes 1& POJt qUlls ont
acquise, et anx fe.mmes III pllJ't qu elles ont acquise.

47 Sourate An-Nissâ.. Versets 19-21.
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DemlJJ1dez à AJJah de Sn, grâee. Car AllaJJ, œrfLJB, est
Omnisoient. ) 48

7- Il a fait d'elle l'associée de l'hômme dans l'obéissance et
le rapprochement anpIŒ d'Allah; il lui est prescrit
d'accomplir les mêmes actes d'adoration que l'homme, et le
JOUI' de la Résurrection, chacun d'eux aura. sa récompense et
sa rétl'ibution selon la sincérité de son effort et de son
adoration. Allah fi dit :

~ t ~ .. '1 '" ,~.J ft t ft J ,

~~~ l~lj;.J.j •• ~..wl ~19~'.lIljl~

( Les Musu1m1Ul8 et MUBUlmlUl88, aroYlUl1B et croyaofaJ,
ohéi88llJ1ts et obéiS8&Dt«J, loyaux et loyales, endl1r&1ltB et
endurlJJlks, craignlUlfs et araignaoÛJS, dODneurs et
donneuses dÎuullônes, jeÛDlUlfs et jeÛD&Qf88, gardiens de

.a Sourate An.Nissâ, Vemet 32.
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leur ohlJBf8~ et ga.rrlitJDLl(J4 iDJ'fJOIIi8urs souvent d'A11&b et
iDvocatrices : Al1&b & pLépa.ré pour eu lUI pardon et UDe
énorme récompense) 49

CI)~~);;1 ~ :s-,'!~Î ~~ t).!1J l>~ ..~ ül'
, .. ,; .. Jo. .... _ J "t " ..

1·1_": ...n .. ~' .. ·_t.... L:i)l':'" 1f.,b:; -1 t-~ k;:'~ _1"
~ ~ ~? yJ ~ .. ~.Ji.. ü >M:~ (J'J

~Î~~ l.,ifSjt~ ü1' ~3âi;~j{f LAJjB Pl~
"'~I:" ~dl:s' ~-: .. ..;:..
~~~JJPü~

(Et si ane femme oraint de son mari ablUldon ou
iDdiffé.l'8.D08, aJO.l'8 ce n estp88 unpéchépourles deux s'ils se
réconcilient par un compromis quelconque, et 1&
réooBOilia:tion est meiJJet1.J:8, puisque les âmes SODtporœes à

• Sourate Al Ahzab, Verset sa.
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la ladrerie. Mais si YOUSIl8ilJ/J86 tm. bien et vous êfss pieux..•
A.ll&b 6S'4 oe.rf.e4 Pa.rfaffLJmeDt CollDafBBeUr de 08 que YOUS

fafla. Vous ne pourrtJ8 jamais être équitable entre Y08

femmes, même si YOUS en êfsJ souoieux. Ne YOUS peno.be8pas
/but li, fait Y61W J'IUle dèJJes, IJ/l poillt de laisser lButre
oomme en su8]J8n& Mais si vous vous réconoilieset yous êtes
pieux, alors AJJab t:W4 oe~ PardonneUF et
Miséricordieux. ) ftO

9- TI a désapprouvé la haine que les polythéistes vouaient à
la fille et les a sévèrement blâmés à ce sujet. Allah • dit :

C!)~~j I~~ J~J ~ ~tj~ ;"~f ~ 111' ,
.1 , "'" '.1:-- •A fL ", "" '" 'J '" '"

....1';-:-J.JA ~ J~I ;..~~ Ct ~J- ,:fl~;aJ1 & ~JIJ:;,!

'~D~~ ;1.: 'lf41~~T Li J~~
( Et lorsqu on IUlnon08 li lÛD deux une fille, I!KJn yiBlll/8
sÎ18sombrit et une rage profonde lJenYahitl. Il se OIlLJhe des
gens, li 0IUlS8 du malheur quon lui a aI1llonœ. Doit.illa
garder maJgré la honÛJ ou lenÎouJra,.f;.il dans .fa, ÛJ.rre l'
l1Jmbien estm4l1Yais leurjUlf6D1ent!) 51

• Sourate An-Nissâ, Versets 128-129.
al Sourate An-NahI, Vel'8etB 58-59.
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1().. n a Bévèl'6ment mis en.garde cenx qui lancent de fausses
accusations contre les croyantes chastes innocentes. Allah
• dit:

J , .. J; _ J t. Jl , J , ,'J, ~

~ .. .J.,L;.t; ;I~'-!'.. ~'l.t 1-G ·t "t.~I -: .' ": .lU-- )..
~.J... .,- .. U ,: jJ - ~ ~ .. uYJl ot ~ T

, , .",~ , JI''' 1. E '-' ;1 If';III' "J.,""""~,'."" ".

~Qü~1 r-A~jl:; I~\ o~ ~1~ '1:;o~~
( Et ceux qui lllJlcent des lUJCusations contre des femmes
ch8BfLJB 8IlJl8 produire par la suilLJ quatre œmoins, fouetlAJz..
les de quaJm. vinlflB coups de fouet, et n âœeplAJHplus jnmais
leur œmoignage. Et ceux-Iii sont lespervers. ) 52

l ~ r ; .. J'<iI '; '''- , ,"" , ,,. ~J '"Li ~ ,,-",~~I ~ l'f,• JI ',M I~ ..o~1 "':::'.,...i:! (Y-.~I 01 t

~~~ ~1~;J:; ~.J=-;~ï:; L;5iJî
( Ceux qui 18Jlcent des aœusaiiODS contre des femmes
vertueuses, chastes (qui nepensent même pas li commetÜe III
turpitude] et croYIlJlfes, sont mBUdifs ici-hllS comme daDs
1ÎU1.·de1à,. et ils BUront un énorme chlitiment ) 153

• Sourate An-Nur, Verset 4.
li3 Sourate An. Nur, Verset 23.
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11- Il a indiqué que le mariage est tun des grands signes
d'Allah, source de grâce, tranqnillité, affection et bonté.
Allah BI dit:
," 1~'..... ., f~', f '" .}J', , "'.. ., ~ - .. •1:; Il -. " .. ~I"'" ". ~'!I.L • 1~4:J.JI; ... :\,.

'"'t'C"! ' • .JJ ... tfl ~. u ........ ~.J"

.J.~' ,~~::~
~~ü.J~

( Et parmi Ses signes n a mié de vou~ pour you~ des
épousespour que yous viriez en trlUlqui1Jité avec elles etIla
suscité entre vous de 18ffeotion et de lB bonté. Il y & en cela
des preuves pour desgens qui réfléohissent. ) 54

12- Il a établi les règles d. divorce, de la viduité, des
témoins, de la pension alimentaire en 088 de séparation, etc.
Allah,. dit:

1 ' ., f.. -: ..~ ~' Jâ!J..i ;n :~Î ;~iiL I~I I_~IÎ IÂfL :\,.
~'.J ~ ...... oA ... J ~ "'r.- .. ".. ..
", .~ .. "r d" ,i" ~.. ~Î 1 !!j.. i~Î
:J.J ~.P! ~ ....::...,,-~r :J r-'J YLJ'.J -

'1 ,..... , f!. a"', " ," f!. .....1 '" '.. 1.. t ~ f ........ • ,1O'
~~j ~1,).J~t!J.ljj ~~4..·;":~~~üJ")ll~~

64 Soumte Ar-Rom" Verset 21.
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~;-!Ij jf ~J;;J ~j:..;fj ~f ~ I~~ et) Ij:f

~,~ ~~a"".~,tTl~~~ y~ tSj~ lJ.i,l~~J;;J

..... ,tJ.~ '1' , ~ ':..,.- .J ft J ." .... '..,

JLF 4\)1~ u--j r ~1-t>Jlj ~~ ~Jt! ü~u-- '"~ ~.Jl

~C%) ~Ji~;j

( () ProphèfLJ ! QU&l1d YOU8 répudiez les femmes, répudie6
les oonformément à, leur période dÎlULm/8 presori/8 ; et
oomp/8z l&période; et oraignezAllah yotre &igneur. Ne les
faJtœ ]JII8 BOrtir de leurs maiBODs, et quelles n en BOrfLmt
pas, Ji moins qu elles n Îlient commis une turpitude prouvée.
Telles BODt les lois d:A.11aA Quiconque oependaDt
transgresse les lois d'Allah, se fait du tort à, lai-même. Tu
ne sais ]JllS si dloi là, Allah nB 8UscifiJr& p88 quelque ohose
de nouYelUl ! Puis qU&l1d elles atlLJi.gnent le terme p:rescri4
reteneJ!i-les de fB(JOD CODY8n.able, ou sépare&- YOUS d8JJ.es de
façon convenable; et prenez deux h011lD188 intègres p&1711i
vous oomme Vm1oill& Et BLJquitf8&- YOU8 du fAimoignlJl1e
811vers Allah. Voilà ce à quoi est exborœ celui qui DrOit en
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Al1&b ellI1l JoDr demim: l!JI tuioo.DfJlle oraint MJa4 iJJui
doDDerIJ lID8 issue favorable. )

13- n & limité le nombre de femmèS à quatre pour celui
qui désire être polygame &101'8 qu'aupa;ra.vant, ce nombre
était illimité; en outre, il a stipulé l'équité comme
condition de la polygamie. Allah Il dit:......, " - ~ ~' .."
~:J..:......" u. ' '" { .1.' 1'·' r ''''1 ,'" , Il .' 1-~<".. '1},..."..::...-; ur ~.» e.t.J,.uJ~ ~~ ~ ~\.» \A ~'"' T

~ i~'ji 1)~ ~f

(. Il est permis dÎjpollser deuz, trois· ou quatre, parmi les
f81JlQles qai YOIlS plaJsen' mais, si yous craignes de n titre
ptlB jusfLJs avoo oe1les-oi, a./01'8 une seille. ) G8

li s'agit là de quelques exemples des directives du Quian
noble relatives à la. femme, et des :règles qu'il convient de
suivre à son égard. Ce sont incontestablement des règles
sages et salutaires. L'ordre 800ial ne peut fonctionner et
prospérer que si les hommes les observent strictement et 8'y
a.tt.oohent. c'est une révélation de la part du Seigneur de
rUnive1'8, Celui qui ooDD.&Ît parlaitement Ses créatures, le
Très Sage dans Sa législation.

III Sourate At-Talaq, VersetB 1-2
.. Sourate An-Nissâ, Verset 3.
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La. sollicitude envers 1& femme dans l'Islam

La femme musulmane, dans le cadre fixé par les
préceptL'S équitables de l'Islam et ses sages directives, mène
une vie honol'able, pleine de sollicitude et de dignité, du
jour où elle ,ient dans ce monde jusqu'à sa mo~ en passant
par toutes les situations de sa vie, qu'elle soit fille, mère,
femme, sœur, tante paternelle ou maternelle. Dans chacun
de œs cas, elle a des droits spécifiques et sa part de
sollicitude et de révérence.

1- En tant qne fille: l'Islam exhorte les croyants à faire
preuve <le bienfaisance envel'S elle et de veiller à son
instruction, sn. protection et sa bonne éducation afin qu'elle
devienne une femme vertueuse, protégée et chaste. n a
désappJ'otnré les gens de l'époque de l'ignorance
antéislamique qui enterraient les filles vivantes et
accueillaient leur naissance comme un malheur. Allah aï
dit:
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~ CZ)D~~;L: ~Î4"AtJr J J4f.,.i;

( Et lorsqu on llJlDOD08 li, fUD deux UDe rine, BOn YiBlll/6
B Îlasombrit et une rIJII8 profonde llenvabitl. n 88 CIlLJhe des
gens, li ClUl88 du malheur qu OD lui & annoncé. DJit-il 1&
lIa.rder malgré 1& honf8 ou lÎmf'ouirart-i1 dans la f8rre ?
Cbmbien estm&llvais leurjUlf8I1lent!) lfI

Il est rapporté dans le Sahib Al Bou1dJari et 8aJJ.ib
Mouslim d'après Al Moughira ibn ChouDa ... que le
Prophète :1 a dit: «Alla.h vous interdit la déHobéÏ88&nce
aux mères, le refus (de ce qu'on vous a ordonné de donner),
la 8Ollioita.tion (de ce à quoi vous n'avez pas droit) et
feœevelissement des filles vivante8.•. ) 68

Ibn Hajar -quA1.la.b lui aœorr1e 18 misérioorr1e- a
indiqué que les gens de l'époque de l'ignorance
antéislamique avaient deux manières de procéder à
1"ensevelissement des filles vivantes :

6'1 Sourate An- Na.bl, Ve:rsets 58-59.
68 Rapporté par Al Boukbari (h5975) et Mouslim (b593).
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La première méthode consistait à. ce qu'un homme ol'(lonne
à sa. femme, lorsqu'elle était prête ft, enfanter, d'accoucher ri.
proximité d'une fosse. Si elle accouohait d'un garçon, elle le
laissait en vie et si elle accouchait dune fille, elle le jetait
dans la fosse.

La. deuxième méthode est la suivante: lorsque la fille
atteignait l'âge de six ans, certains pèl'eS disaient à leur
épouse: «Parfnme-Ia et embellis-la pour que j'aille avec
elle visiter des membres de sa famille. ) Puis, il f amenait
loin dans le désert jusqu'à parvenÎl' à un puU. Ensuite, il
lui disait: «Regarde dedans ), pnÎsla poussait l'tU" derrière
et la noyait.

L'Islam quant à lui considère la fille comme un grand
bienfait et un don généreux de la part cfAllah .sJi; :
~ t." c:. t , •

l;J1 :G . :: t , .... ;Th) ~ {loLo. ... ':Ji-- CJ'...·• ~ ~ lÎ d Ji' ik, .~~ - c.:r-- l.fJ :J ... y-- ...... T

, ., .... $ $ ,,;.1.. , , • t , J ., -

,;~ ~1' bl.?~ ~~~jl ~J.f.:ùl t~~~j
, <: l!... _

A.~»..û~ )~I ~;û.:i
~~fl... -" ,..... ..

( A Al1&b appartient la royauté des cieux et de la terre. Il
C.rBe ce quTl veut. Il fait don de filles li quiIl veu' et dOl] de
g8JWDs li qui n veuf;, ou bien Il donne li la foisl!a.rçons et
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filles ,. et Il rend stérilo qui Il veut. Il lUit certes Ollluisci81Jt
et OmnipofLJnt ) 69

et il exhorte les pèl"e8 ti s'occuper soigllcuS(~lllcnt de son
éducation, son enseignement et son instruction,

Dans Al 1Jfousnadde l'imam Ahmad, il est l'npI)()l~té que
le Prophète:i a dit: «Celui qui a une fiUe ct ne fensovelit
pas vivante, ne l'humilie pas et ne donne pas la préférence
aux garçons sur elle, Allah le fera entrer au Paradis) 60

Ibn Miijah rnppol'te que Ouqbn ihn Âmil'~ fi, dit: «iui
entendu le Messager (l'Allah ~ dire: «Celui (lui a trois
filles, les endure et les vêt de sa richesse, eUes scrontpour
lui un écran contre l'Enfer) 61

Mouslim a rapporté (lans As-&thih tIue le Pl'opbètt~ ~ tt

dit: «Celui qui entretient deux filles jusqu'à 00 qu'clics
atteignent la maturité viendra le Jour de la Ri'Surrection
moi et lui comme c..cs deux) et il joignit ses doigt.-';. 62

Limam Ahmad a rnPlxll'té que le Prophète :i fi, dit:
«Celui qui entretient deux filles ou trois nlles, deux sœurs

fit Sourate Ach-Choural1, Versets 49-50.
ilt Rapporté dans Al Mousnad de l'imam Ahmad (1~2a).

61 Rapporté da.ns le SlU18.Il Ibn Mâjab (h3669).
88 Rapporté dans Sahih l\fouslim (h263l).
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ou trois sœul'B jusqu'à 00 qu~ellesparviennent à la. maturité
ou qu'il meurt en les laissant, lui et moi sommes OODUne 008
deux) et il fit signe de son index et de son majeur.Ga

Al Boukhari a. rapporté dans son livre Al Adaholll
lIfollfrlld cl'après Jabit· ibn Abdullah .. que le Message!'
(l'Allah ~ lt dit: «Celui qui a trois filles, les loge, subvient
li. leors besoins et est compatissant envers elles, le Paradis
lui est assurément dû) un homme dans la foule demanda:
Et deux (filles) ô Messager d'Alhth? Il répondit: «Et
doux (filles) ! ) 64 •

Dn,fls les 8nJJih <lo Al BOl1lilla.ri et l\IouslimJ Aicha 
(fil All/Ill tioit SIliisfoit d'el1e- l'apllOrle: «Un bédouin vint
tl'OUVOI' le Pl'ophèu~ ~ et dit: «Embrassez..vous vos enfants?
Nous, nous ne les embrn8..'90ns pns. )) AlOI"8, le Prol>hète ~ lui
dit: «('.,omment pourrai-je te rendre des sentiments de bonté
qu'AJlab a. enlevés de joo cœur ? ~ 65

2- I ..'Islnm:1, exilortè li. nooordcl' un l'eSpect paJ.'tiolllier et
grandiose à ln fClluue lOI'Sqll'elle est mère: par la.
bimûmsu.nce et ln. bonté envers elleJ J'effort pour la sel'VirJ

finvOOlttion en sn. fll.vcur, en ne l'exposant à auoune forme

63&"'PPorté dans Al Monsnnd de l'imam AJlmad (M.48).
&1 llappol1é par Al Boukluui dl\llS Al..4dlJboul ftfoufrad
66 Hn.PI)01'té I}lU Al Doukha.ri (h5998) ei-l\Iouslim (h2317).
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de préjudice et en lui aooordant le traitement des plus beaux
compagnons et des meilleurs amis. Allah fi dit :
.lot Mt

"'" J J $ } } ,.} .. .. -., ,

LA.1.:;~Jj lA.1 ..4AJ~ 1~," ;'1 ~~IJj ~'il ~jj t

~Cb~Î~
( Et ~VOllS R,VOllS cnjoitlt li lnomme de la bonté envers ses
jJèI't' et lnère : SIl mère lâ pémolement jXJrté et en a
péllibl(Hnent IICC01W11é ; et SIl gestoJion et sevrage durent
t.rr.w1emois ~.plli.9 qlUUJd ilattei»t sespleines fames et atteint
qllllrtUlfe IWB, il dit: 'V Sei/JDellr.' Inspire-moi polir qlle je
Jundc gr'ûJ{J Rll bienfaJt dont 1'11 mas comblé Ilinsi qua mes
pè.re et tlle.re, et polir ql1e je fasse lIne bonne œnv.re que Tu
agrées. Et fais qlle /11& postérité soit de moralité saine, Je me
.repens li Toi etje sl/is dll nombre des &u.mis') 66

f,(; Stml~tte Al Ahqaf, VCl'Set 15.
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( Et ton Seigneur IJ, décrété : il 'adorez que Lili .; et
(marquez) de 18 bOlllé eDf'ers les père et Duire: si J'ull ri'mvr
ou tous delLT. doi,'ent ê/Ueind.re Jo vieillesso ê/,ll[Jn}s de toi,
alors ne leur dis point: Pl! "et 118 les brllsqllt~ pll8, IJULÙ';
adresse-J81zr des jJliJ'Oles l'8SpeotUOIlSOS. Et plU' 11JÙ;érj(!ordt~

ahaisse polir BUX J'oi10 de l'hlWJilité ; et dis: .. Ô 11101]

8eil1nell1; fais-Jeur, li fous deux, miséricorde comme ilç
mont éJeJ~é fout petit) (fT

Dn.ns les SldJih de Al Boul{hal'i et l\lOl18lim, Abü
IIoUl'cira"" rapporte: «Un hOllline demanda: «Ô l\lcssnger
d'Allah, quelle est la personne la plus <ligne de mu. bonté? '»

Il l'épondit: «Ta mère) Lhomme l'eprit: «Qui (J'antre,
ensuite? ') Il l'époJl(lit: «Ta Inèrc ') L'homll1(~ répéta.:
«Qui d'autI'(~, ensuite? ) Il répondit. de nonveau: «1.'3, mc.\re ')

67 Smll'i.tte Al !sri, VP-l'sef...; 2~'l- 24.
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« Ensuite ? ') demanda. l'homme une dernière fois ; il
répondit alors: «Ton père. ) 68

Abû Dâwud et Ibn Mâjah rapportent d'après Abdullah
ibn Amr .. qu'un homme vint trouver le Prophète il afin
de lui prêter serment pour fah-el'émigration (hégu-e), ayant
laissé son père et sa mère en train de pleurer. ~ Pt'Ophète
tri lui dit : «Rentre et fai&-les sourire comme tu les 88 fait
pleurer! ) 69

Da.ns les 8aJJib de Al Boukhari et Mouslim, Abdullah
ibn Mas'oud .. a dit: «Je demandai. an Messagel' d'Allah
il: Quelle est l'œuvre la plus aimée par Allah.9"ê ? TI dit:
«La prière faite au moment p:resorit') -Et quoi d'autre,
ensuite? l'epris-je. TI répondit: «La. bienfaisance envers les
pa.œniB ') Je dis: «Quelle œuVl'e ensuite .. ? Il dit: «u
djihad dans le sentier d'Allah. ') ') 70

L1:81am a mis en g81-de oontI'e le fait de polofer pl'éjudice
aux parents et a considél'é cela comme une mauvaise
conduite dont l'individu aura à. l'endre compte an JonI' de la

.f/8 Rapporté dans le Sahib Al Bouk1lari (115971) et Ra.pl)()l'té par
Mouslim (b2548)
811 Rapporté par Abû Dâwud (b25e8) et Ibn Mâjo. (h2782).
'" Rapporté par Al Boukhari (115970) et M0U81~m (1187).
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HésuI'I·ection. Bien plus, il a compté cela au nombre des
plus grands lJéchés.

Dans les Sahih de Al Boukhari et Mouslim, Abit Bakr
• tt (lit: I.e l\fessager d'Allah fi a dit: «Eh bien, voulez
vous que je vous dise quels sont les plus grands péchés? ')
trois fois. - Certes oui, répondirent-ils. Ce sont, dit-il, le
polythéisme, la mauvaise conduite envers les père et
mère, -IHlis se tn.ettant sur son séant, car il était accoudé,
il ajouta: -et le faux témoignage') Il ne cessa de l'épéter
ces mots, si bien que nous dîmes: «Si seulement il s'était
tû ! )) 71

l\'Iouslim l'apporte dans As-Sahih d'apl'ès Ali .. que le
Prophète ?i a dit: « Qu'Allah maudisse celui qui maudit ses
père et mère ')72

3- L'Islam exhol'te également au respect de la femme en tant
qu'épouse; il lui a oonfél'é des droits importants sur son
mari de même qu'il a des m'Oits importants 8ur elle. Ainsi,
elle peut exiger le m'Oit d'être bien traitée, nourrie et
habillée de façon décente, respectée ; son époux se doit d'être
Ilatient et géllél'CUX envel'S elle, sachant que dans l'Islam, le

71 Rapporté dans le Sahib Al Boukhari (5976), et Rapporté par
Mouslim (h87).
'l2 Rapporté dans le Sahih Mouslim (h1978).
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uleillellr des hommes est celui (lui est le meilleur envers sa
fa.mille. TI (loit également lui donner une instruction
islumique, faÎl'e }>l'euve d'une saine jalousie à son égard,
préserver son honneur et bien cohabiter avec elle.

Jlal"lni les versets qui l'Cgt"Oupent les droits conjugaux, il ya
(~t1e parole (1'Allah ~ :

.l J "': ~ iL ~' ':. t.:Ç.... 1.
'"{ ... 'J~ ...·oA~ J T

( Et comporkz- vous convenablement envers elles. ) 73

Dans la Sunna, il y a plusieurs ht«1iths qui confirment
la néœs.,;ité de veiller sur les droits de l'épouse et d'en
pren<h-e soin. Onpcut en citer le hadith rapporté par Al
BOllkhari et l\Iouslim d'après Abû Houreira .. qui dit: ~
l\lessager d'Allah ~ a, dit: «Soyez bienveillants à l'égard des
femmes, oar la femme a été créée d'une côte. Or ce qui est le
plus recourbé dans la côte c'est sa partie supérîcUJ.a Si vous
essayez de la :redresser, vous la brisez, et si vous la Ia.i.sacz
telle quelle, elle restera toujOU1"8 recourbée. Soyez donc
bienveillantB à. l'égard des femmes. .. 74

73 Sourate Ml- Nissâ, Verset 19.
74. Rapporté dans le Sahih Al Boukhari (h3331), et Rapporté par
Mouslim (1468).
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An- Nawn.wi -quA1JaJl./ui oœorde }I/; Dlisérioorc!c- u. dit :
«Ceci englobe la c10uoom' et la bonté enVE.H'S 1eR fClDIlle8, la.
patience face à leul'S comp0l1ements l>R,l'fois sR.ugl'enus,
fend11rance face li leur faiblesse d'esl)l'it~ ln répugnance li. les
répudier sans raison, et qu'on ne doit l)as s'a.tiemll'e li ee
qu'elle soit parfaite, et Allah sait mieux... 75

Ahmad, Abil Dâwlld et At-Til'midhi ont l'apl)()rt.é
d'après Abû Houreira" que le 1"lessager d'Allah ~ a dit:
«I.e croyant dont la foi est la plus parfaite est. C'..elui qui a lu.
meilleure moralité, et les meilleurs d'entre vous sont Ics
meilleurs envel"81cu1'8 femmes. .. 76

Mouslim a l'apporté dnns As-SaJJiIJ d'après .Jahil' ihn
Abdullah .. que le ~Ie8sn.ger d'Allah a dit dans 80ll sermon
101'8 du pèlel'inage d'adieu: «Craignez Allah ail sujet des
femmes; vous les avez prises avoo la. caution d'Allah, vous
avez en accès à leU1'8 parties intimes de manière licite par la.
parole cfAllah, vous avez sur elles le droit d'exiger qu'elles
ne permettent pas à. quelqu'un que vous déf.cstez d'entrer
chez vous et d'y rester (qu'il s'agisse d'un homme ou d'une
femme); si elles ne vous obéÙl8ent pas, hatfeYrles, mais que

'15 Rapporté dans le Commentaire de Sa.hih Mouslilll (lOJ5S).
76 Rapporté par Ahmad (21250, 472). Abû Dâ"'l1d (h4682) et At..
Tirmidhi (h1162).
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ce ne soient pas des coups douloureux; cllœ ont le droit
dtêtre nourries et vêtues oonfonnément li. la. bionséaooo ') 77

Mouslim a rappot1é dn.ns As-&lJih d'nprès Ahû
Houreira .. que le Messager (l'Allah :i tt dit: «Qu'un
croyant ne,ha.ïssc pas une croyanfe ; s'U déteste ohez cne un
comportement, il sem satisfait d'un autre:w 78

Ainsi, œlui qui t1'Ouve cbez son épouse un
comportement qui ne lui plnit pns ct. ne le sutjsfait pus, qu'il
sache qu'elle a en dehors de ses dél'nuts benn(~ouJl (}'Rutrc:m
qualités appréciables.

Ahmad, Abû Dâwu(l et At-rfinniclhi l'appol"tmlt (fRJlrès
Aicha -quÀ-JJaJJ soit Sluisfnit di.,jJ(J.. <lue I(~ l\fcssnger
dtAllah a a dit: «I..œfommœ ne sout que les tmUI'8

germaines dos hOlllOlO8. ') "19

Ibn Atsîr a dit dans An-Nill'''Y1J, Ji O}llI,ribi/IItulitll n'lU
Atsar: «Cest-tirdire qu'elles sollt IOU1'8 égll.l(~ ct leurs
semblables dans les mœurs et les traits de cllrncwl'e ; COUlme
si elles étaient leur moitié; cn effet IIawu. (Ève) n été mœe

ft ltapporté dans le Sahib Mouslim (1218).
'18 Rapporté dans le Sahib Mouslim (111469).
1'lI Rapporté par Ahmad (fW56, 2'17). Abû Dâwud (h236) et A....Th1nidhi
(h113).

64



li partir d'Adam ~; le frère germain d'un homme est son
frèl'e issu de la. même mère et du même père que lui ..• ')

Il Ya dnus ce hadith, une exhortation olaire à la. bonne
cobnbitntion, au bon comportement envers la femme, à la
bicuveil1ltllOe et. la bonté enVCI'8 elle.

4- L'islnm invite les hommes li avoÎl' des égards pour la
t'eUlllw, qu'elle soit sœur, tante paternelle ou maternelle. n
a. ol'doJlué d'entretenir le lien de pRJ'enté avec elle, d'être
bicnfn.isaut envers elle et (le connaître ses dJ.'Oits. TI a promis
pOUl' cela uue grande l'écompense et une rétribution énorme.
Al Boukltal'i l'apllOrte dans son liVl'e Al AdllhOlU Moufrad
a.i Ilsi que Ibn Mâjah d'apl'ès Al Miqdâm ibn Ma'dy I<lu'b
que C{, dCl'uior n entendu le l\lcssager (l'Allah ai dire:
«AlIn.h vous rooommande n'attention envers] vos mères,
pllis Il vous mopmmandc [l'attention enversJ vos mères, pois
Il vous recommande n'attention enversJ V08 pèrœ, puis TI
vous rooommanac rfatumtion envers] les proches paren..,
d Il 1)] 118 proche 00 plus éloigné par ordre de priorité ') 80

At,..rrirmi<lW et Abû Dâ,wud rapportent d'après Abû
8a.ïd Al I{houdry que le l\lessnger d'Allah:l a dit: «Une

BO nll'PJl0rt~ pav AI Bonkllnri dans Al AdabouJ MOIûrad (hOO) et Ibn
Ml\jnb (h:i66I).
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personne ne peut pas avoir trois filles ou trois sœurs et être
bien1aisa.nte envers elles 8&DS entrer au Paradis :. 81

Dans le 8&bih Al Boukbari et le Sahib Mouslim
d'a.près Aïcha -quAllaiJ soit saJisfait delle--, le Messager
d'Allah ;i a dit: c La. parenté est un lien enchevêtré venant
d'Allah. Celui qui le ma.intien,\ AUa.h maintiendra. Son lien
avec l~ colui qui le rompra, Allah rompra Son lien avec
lui) 82

Tonjonrs dans le Sahib Al Boukhori et Sahib
J.l{ollslim d'al>rès Anas ibn MâJik. le Messager d'Allah a
dit: «Que celui qui a.i.me à. vivre dans le bien-être et à.
rota.rder fhenre de sou trépas remplisse ses devoirs vi&-à
vis de Ra parenté) 83

5- ~Iêmo dans le cas où il s'agit d'une femme étrangère, avec
1atluel1e on n'a pns de lien de parenté, mais qui a besoin
cfllic1e ot de soutien, l'Islam exhorte li. prendt'e soin d'elle, à
la bouté CUVPl'S elle et à f ai<ler. Il l'ésel'Ve en contrepartie de
f'.,t.,ln. d'énormes récompenses.

81 RaPI)()l1é plt!' At...ThmidJJi (hI912) et Abu Dawud (115147)-
se n.'l»pOl'fk da,us le Sahib !\l Boukbari (115989), et mPl>orlé par
Mouslim (h25.?5).
aa R."\J>'porté dans le Sahih Al .Boukhari (h5986), et l'apporté par
l\folJ~lim (112007).
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.-------- -----

Dans le Sahih Al Boukhari et 8aJJih Mouslim le
Prophète il a dit: « Celui qui HOutient la veuve et le pauvre
aura le même mérite que celui qui combat daos la voie
d"Allab ou que celui qui prie la nuit et jeûne le jour:) St

c'est là. un inflme échantillon de la sollicitude et dn
respect dont bénéficie la femme dans les enseignements de
l"Islam. Et jamais la femme ne trouvera ce genre de
sollicitude, de respect et de bonté, ou même quelque (~hose

ciapprochant; ailleurs que dans cette l-eligion magnifique,
la religion d"Allah qu'Il a agréée pour Ses 8el'vifutll's.

stRapporté dans le Sahib Al Boukhari (11 60071 et mpJ)()rfé IXU'
Mouslim (2982).
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La jaJousie à l'éga.rd de la. femme musulmane 85

Parmi les formes les plus admirables du loespect
témoigné li, la. femme musulmane, il y a lajalonsie à l'égard
des femmes [proches] qu'il a ancrée dans les esprits: c'est
uno moralité éminente et une qualité noble qui se trouve
dans le cœur du musulnutn et le pousse à prendre soin de ses
proches parentes, à veiller SUI' elles, à préserver leur
hOllnenr et et leur illtt~rdire de s'exhiber, de se dévoiler et de
se mêler aux hOlllllles.

L'Islalll considère la défense de fhonneur et la jalousie
ponr la femme comme un djihad pour lequel on peut verseI'
son sa,ng et sacrifier su vie, Celui qui l'accomplit est
récomlJCnsé pal' le rang du martyr dans le Paradis.

Baad ibn Zaïd .$ a dit: «;{ai entendu le Messager
d'Allah dil'''': «Celui qui est tué en défendant sa fortune est
un martyr, œlui qui est tué en défendant son saDg est un
martyr, celui qui est tué en défendant sa religion est nn
martyr et celui qui est tué en défendant 8& famille est un

86 Le .retour du voile pal' le Cbeikll Muhammad Ahmad Ismail Al
Mouqadam, (troisième partie), pages 114-122.
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m&ltyr ~ et dans une antre version: «Et celui qui est tué en
défendant son honneur est un martyr. ) ) 86

Mieux encore, l'Islam considère le fait d'être jaloux (le
sa femnle comme faisant }Jartie des traits authentiques de la
foi. Al l\loughira ibn Chou'bah .. a dit: «Sand ibn
Oubada.h ayant dit que s'il trouvait un honnne avec. sa
femme, il le frapperait de son sabre et non avec le pIa.t de la
lame, on rapporta 008 paroles à l'Envoyé d'Allah;fi qui dit:
«Vous êfœ surpris de la. jalousie de Saad? Pu Allah, je
sois plus jaloux que lui et Allah est encore plus jaloux que
moi. c'est à cause de Sa jalousie qu'Allah & interdit les
turpitudes commises en publie ou en 8e6ret.•. ~ Rapporté par
Al Bonkhari et Motlslim.81

n'apl-œ Abû IIoureÏ1'a...., le ~Ies&-.ger d'Alla.h :i n, dit:
«Certes Allah est ja.loux. La. jalousie d'Allah 86 manifeste
quand le croyant commet un acte interdit par Allah)
Rapporté par Al Boukhari et l\lonslîm.88

86 Rapporté par Abû Dâwnd (h 4772) et At-Tirmidhi (1420)
87 Ra.pporté dans le Sahih Al Boukhari (h (846), et rapporté par
Mouslim (h 1499).
ll8 Rapporté dans le Sahib Al Boukl.an (11 5223), et rapporté par
l\lousJim (2761).
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L'OPIX>sé du jaloux est le complaisant (ad-duyyouts);
(~'t~t (''elui qui ferme les yeux sur le mal cOIllinis au sein de
sa. fumille ct n'est donc ]>as jaloux poUl' eux. L'Islam l>l'Omet
à ('..e1ui dont tel est le comportement un châtiment sévèl'e,

ll'npl't..>S Ahdulla.h ibn Oumltl' ., le l\lessnger d'Allah ~
lt dH: «li y a trois catégories de pe.rsonnes qu'Allah a ne
regardera P:JB le ,Jour de la Résurrection: celui qui fait
preuve de mauvai.se conduite à l'égard de ses père ct mère, la
femme hommasse ct le ('"omplaisant. ~ 81)

I./histoire est pleine de récits exprimllut la. vigueur de la.
jalousie <les musulmans ponr les fCIWlles de leur fnuùlle et
le grand intérêt. qu'ils nccol'dent à cette question importa.ute,
PRJ'Uli les faits étonnant à oe sujet, il y u eette anecdote que
nous relute llm Al Jawzy clans son livre Al llfollUtadzaUl,

d·a.Pl'èK l\'Iuhamlllad ibn 1'1oussa le juge qui dit: «.Je me Ruis
présenté dans l'usscmblée de l'foussa ibn Ishâq juge de la.
vilJc de Ar-Ray en l'an deux eent quatrc-vingt-si."r de
l'hégire, Une feuullc s'nvança et sou tuteur l'éclamait à son
époux lu. sonnne de cinq cent mille <lina.rs RU titl'e de mahr;
l'époux nia cette <lette, Le juge demanda: «Où sont tes
témoins? :. Il dit: «' .Je les ai fait venu', ) Un témoin exigea
de regarder la femme pour la désigner dans son témoi~nnge,

Le !émoin se leva et dit à la femme: «live- toi ) L époux

ID RtppOl'tt> dans Al ~l1ouslJtu1del'imam Ahmad (2,134,69, 128).
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s'écria: «Que voulez- vous faire?) Il répondit: «Il Vtt

regarder ta femme <lévoilée poUl' avoit' Ill, certitude qu'il
s'agit bien d'elle. L'époux dit: «Je pI'Cn(ls le juge ri, témoin
que je lui dois ce maJu qu'elle pretend, pourvu qu'elle ne
dévoile pas son visage.:) La fenune fut informée (It" cette
réaction de son mari et <lit: «Je prends le juge à témoin que
je lui fait don <le ce ma.hr et je l'en déclu1J'ge <laus lu. vie
pl'L~nte et dans l'au-delà. :)

Le juge dit : «Que ceci soit clU'egistJ'é dans la
distinction de mœurs. ) 90

Il est certain qu'un tel exemple doit être ins<wii dnns ln
distinction de mœUI'S, les comportements nobles ct les
valeul'S sublimes. Quel grand fossé entre celui-ci et eelui qui
n'accorde aucune valeur à sn, femme, qui no ressent li. l'ègnl'd
de sa famille aucun de ces nobles sentiments!?

90 Rapporté dans Al J{OlJJ1tadZlUlJ de Ibn Al Jawzy (12/4()'3).
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L'Islam. est une promesse de saJut pour la femme

O~luj <lui (~xanline le statut de la femme musulmane tel
qu"il est dècrit anns les enseignements de l'Islam, en
<~onehll'u.que l'Islam préserve la feDlJlle des serres du vice et
la Iibùl't~ du bourbier <le ln. <lépl'nvntiou. En effet, sous
fbgide de rlslnm, ell(~ lllèn(~ une vie de pureté, de chasteté,
de dis<wétion, <le }lu<1(ml', d'invulnérabilité, de noblesse,
gl'ii('p ;i. \1 ne éducation remarquahle, uue moralité éminente,
et ulm grande pudeur, loin des badineries <les loups et des
p(·I'n~l'8. ('t"lui qui l'èfléchit SUl' le stn.tut de ln. femme de
fl'P()qll(~ de fignOJ'n.noo lUltéislllmique, l'nis sur sa. situation
apl't~ l'avènmnent de l'Islam ne peut qu'êta-e frappé par cette
.-('ali1i...

AI Boukh:u,j (1, rnppol'ti~ da.ns As-lmilih, <l'après OUl'wa
ihn A7.r7A>ubcir, qu'Aïcha, ln. femme du Prol>hète ~ fa
Înfot'mé que « Au tcmllS <le l'ignol'lmce antéislamique, il y
uVilit qunüe SOI'k..-s cIo lluu'inge. Le premier de ces mariages
S(~ fnjsait COlllllle 10 llulriage nctucl: Lhomme adressait la
dmllulldH NI nuu'ingc au tuteur c1e la femme Olt ri. son père: il
lui nssigmtit une dot et cOllsommait ensuite le mariage.
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La 8e(>AJnde SOtie de mariage avait lieu de la façon
suivante: l'holllDle disa.it à sa femme: «Quand tu seras
pUlifiée de tes menstrues, envoie dire à untel que tu
demandes à cohahiter avec lui. ) Le mari alors s'isolait loin
de sa .femme et ne la rouchait point; tant qu'elle ne montrait
1)88 les indices d'une grossesse résultant de la <'.ohabita,tion
avec cet homme. Aussitôt qu'il y avait grossesse, le mari
reprenait, s'il le voulait, ses rapports conjugaux avec sa
fenime. C..ette sorte de Ulaa'Îuge ne se pratiquait que dans le
but d'avoir un emant de sang noble et s'nppelait Nikhb A/-
Istibda R"(tl.a.:=-'11 c.~).

La troisième SOl't(~ de mmiage se pl'atiqu8.it ainsi: un
groupe d'individus, de dix au ma..'dnuuu, avaient chacun {les
rapports avec uue méme ramme. Quand cette femme était
tombée enceinte, qu'elle avalt accouché et (IU'il s·éta.it passé
un certain nombre de jOUl'S après son aC(',()tlCl1ement, elle
mandait ces divers individus et IJ,UCUIl cl'eux llepouva,it
l'efusm' de venir. Puis, 10l'SQU'ils étuient tous réunis anpl'ès
d'elle, elle leur tenait le (liscottl'S suivant: «Vous savez le
résultat de vos l'npporfs, avec moi; je \1e118 davoit' un enfunt.
Cet enfuJlt est ron fils, ô untel, donlle-lui le noUl qne tu
clésires. :. la paternité <le l'enfant étltit dès 101'8 attl'il111ée à
cet bonune (lui ue pouvait se soustraire à œUe obliga.tion.
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La quatrième sorte de mariage était ainsi pratiquée: un
grmld nombl'e d'individus avaient des rappoI1s avec nne
même femme qui ne se refusait à aucun de ceox qui se
préseutaient. Ces ])]'OStituées plantaient devant leur porte un
(lrapeau qui leur servait d'enseigne. Quiconque le désirait
n'avait qu'à entrer. L>rsqu'une de ces femmes tombait
enceinte et accouchait, tous ses clients se reunissa.ient chez
en~. On convoquait les physionomistes qui 8.ttl'ibuaient
l'enfa.nt li celui qu'ils jugeaient être le père. .Dès 101'8, (',et
omant étll.it déclaré son fils, et il ne pouvait échallper à cela..
Qunud l\ltlh~tlll111ad fut envoyé en taut que porteur de la
Vèl'iti\ il nbolit tous ces InaJ'iagt~ païens et ne consel'Vlt que
le IlHu'iage nctuet ) 9J

ltu Yèrité, «la femme s'tlcbe~tit. et se vendait (~Olllllle les
hëtL'A et; les provisions; on Ja. cont,]'ajguuit. également au
IlllU·Î.Uge ct li ln Pl'Ostitution ; elle ét1Lit hêl'itée et n'héritnit
pa.q ; (~lle ét;u.it posséclée et Ile possétlltit lUI& Ln. plupllrt de
C{~UX qui la. possédaient lui interdisaient de clisposer de ses
biens SltUK ht ]lel'll)iSRion de fholl1Jne dont elle dé]Jendait.
L'époux avait le <h'oit de diS]>OSel' cIe sa· l'ichesse Sll.ns la
commlb:~l'. Dans ('(~l't,u.ins I)U,Ys.. les hOlllmes avaient <1Îvel'gé
SUI' ln question de slI.voir si oui ou nOD, elle étnit un êtI-e
hUIIU1Üt n.ymlt uu esprit et une âme éternelle oonlDle

fh()mlll{~, si eHe devait nppl'emhe la l'eligion, si ses actes

91 Ibllll'nl1~ dalls l(~ Sahih d'Al Bouklmrl (11 5127)
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d'adoration peuvent être valides, et si enfin elle pouva.it
aller on non au P&1"adis ou au Ciel dans 1'811·OOlà. Un
conoile tenu à Rome déoida. que la. femme était un animal
impur n'ayant ni espri~ ni vie éternelle; mais qu'elle devait
pratiquer les actes d'adoration et le service, muselet' sa
bouohe, comme on le fait avec le chameau et le ohien
hargneux, pour l'empêcher de rire et de parler, parce qu'elle
est finstroment du Diable. La plupart des législations
permettaient au père de vendre sa fille. Certains Arabes
estimaient que le père avait le droit de tuel' sa fille, pÎl'e que
cela, ils estima.ient qu'il avait également le droit de
l'ensevelir vivante. Parmi eux, il y en aVllit qui estimaient
~u'iln'y avait pas lieu d'appliquer la loi du talion à
1encontre de l'homme qui tuait une fenune, ni de prix de
sang à verser ..92 et l'on POUI'l'ait oiter bien cl'autres exemples
d'injustice et de pel'Séontion que la. femme endurait.

De nos jOUl'S enCOl'e, la femme -qui vit en dehors de
l'égide de l'Islam- souffre touj0111'8 d'une oppl'eSSÏon
impitoyable, à tel point que certaines non musulmanes en
viennent à vouloir bénéficier du même tl'aiteJnent que la.
femme musul.m.a.ne.

Ile .lesdroits des feuuues dans fIs/am, lJlV l\-fubalWuod Roolûd Ridlm (p6).
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Voioi ce que (lisu.i.t la célèbre journaliste Mai Atrode 93

en son temps: «Il vaut mieux que nos filles travaillent dans
les maisous comllle domestiques plutôt qu'à l'usine où il
n'est pas rare d'attrapel' la tubel'Culose qui emporte la beauté

.de S<'t vie à jamais. Si seulement nos pays pouvaient être
comllle les pays musulmans! Y règnent la pudeur, la
chasteté et la puret.é; la domestique et l'esclave jouissent
(l'une vie confortuble et sont traitées comme les enfants de la
maison, il n'y a pas d'attentat à la pudeur. Oui, c'est nn
déshonueur l)()ur f AngletelTe de fah-e de nos filles' des
modèles d'immoralité à cause de la généralisation de la
mixité. Pourquoi ne chel'Chorurnous pas à faire travailler
les jeunes filles dans un cadre conforme à leur nature, en
les maintenant à la maison et en laissant le travail des
hommes aux hommes afin de sauver leur honneur? )

La journaliste Lady Cook écrit dans la. gazette The
Echo 94 : «les hommes aiment la mixité, c'est à cause d'eux
que la femme aspire à ce qui est contraire à sa. nature. Et
plus la mixité est répandue, plus il y a d'enfants adultérins.
C'est une vraie calamité :pour la femme: en effet, l'homme
qu'elle a aimé la laisse 8 enliser seule dans la misère et la

93 Ses propos ont été }>ubliés dans la ga.zetœ Essf8m Mail du 10 mai
1901 comme rapporté dans Les dmifa des femmes dans l1sJ&Il1 de
Muhammad Rachid Ridha (p'l6).
94 Voir Les droits des femmes dans lIs1am, par Muhammad Rachid
Ridha (pp 77-78)
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souffrance et goûter l'amertume de l'humiliation, du
déshonneur et de l'oppression, voire de la mort. Elle s'enlise
dans la misère, car la grossesse, avec ses multiples
désagrémeniB et maJa.ises, l'empêche de se OODB8Cl'Cr à la
recherche de 80n pain quotidien; dans la 8Ouffl'8Jlce, car
elle est d&ns l'embarras et ne sait plus que faire de sa
pe1'8Onne. Elle oonna1t l'humiliation et le déshonneur: quel
déshonneur peut,..il y avoir au·delà de cela? Quant à la
mor~ c~est un fai~ dans de nombreux cas, elle met fin à, ses
jours par le suicide ou par d~autres moyens.

De son côté, l'homme ne souffre pas de tous ces maux.
Le comble de l'affaire, c'est que c'est la femme qui est feuue
responsable et c~est elle qui en subit les conséquences, alors
que les facteurs de la uùxité proviennent des hOUW1es.

N'estril pas temps que nous cherchions à alléger -pour
ne pas dire: éradiquer- ces malheurs qui (léshonorent la
civilisation occidentale? Nestril pas temps que nous
pl'6niOns des mesures pour empêcher la mort de millions
d'enfants innocentA, le vrai coupable étant l'homme qui
séduit la femme sensible par nature et lui fait croire foutes
sortes de choses avant de l'abandonner à son sort dès qu~i1

anive à ses fins ... )

dest ainsi que la femme subit une succession de ma.ux,
de préjudices et d~oppression et endure une souffrance
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lamentnhle: à lu. fin cllo ne souhllite plus qu'une chose: êtl'e
délin'ée (le tont cela poUl' mener sa vic n011l1a.Ie et en
luU'monie av(.~ sa nn.tnre et su constitution pbysique et ce à
quoi elle est l)l'é(lis}Josét~.L'IslaUlJ'eSte le scnllibérateur de
ln. femme, sou unique S<'tuvenr, qui lui assure la gloire, la
quiétmle et la. tranquillité.
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La protection de 1& femme par 11sIam

L'Islam a établi pour la femme, des règles précises grâce
auxquelles elle accède li la pudeur, la chasteté et la
préservation de son honneur. c'est ainsi qu'illui a prescrit
le voile, l'a exhortée à. rester dans son foyer, lui a. interdit
d'exhiber ses charmes et de se dévoiler, de soliil' en étant
l>arfumée, de se mêler aux hommes et instauré bien dautI'CS
dispositions impol'ta.nfes. Tont cela ne lui est prescrit que
pour la préserveI' de l'indécence, la protéger du mal et de la
perversion, et poUl' la vêt,il' ainsi des habits de la pureté et de
la. chastetii Aux yelu de l'Islam, elle est une perle rat'e et nn
véritable joy.tU qu'on vent préserver de tont mal et protéger
ae toute ilUlDol'alité.

D.U18 les lignes 8uiva.llte8, nons allons évoquer bIièvement
les l)hls importautcs de ces règles :

1- La. femme doit porter le voile
Il consiste à. cc que la femme voile fout son COI1.J8 et ses

pa.t'IU'e8 cn pl'ésenœ d'hommes étrangers.
Alla.h li dit :
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( Ô Prophète !Dis à tes épouses, à tes filles, et /lILT .femmes
des c.roYIlJ1f4 de ramener sur elles leurs grands voiles: elles
en seront plllS vifB .reaonnlles et évikJront d'être offensées.
Allah est .Pardonlleuret Miséricordieux) 95

J .. lZ.. - , '.. .. of'..... os' J'.'i.. ...

~':> 7"'~ ~IJ:; ~ ~p ~ ~~L... '~JJ t
l::. .tf ~ a ,., t ,... ... tt _ » , , " ,
; .. "»'''1 "'1 ~';.. '1 ~C::I "": lS'"t:... • ~Ii'" ~<._hl ':1:1J, U.}'-..J J y Ü r--......;,..) J 0"JjrJ r-"'~~

fi ~ , .."" ,... '1 f. ~ ",t ...... r J.. ... t. J .. t
~I .J.;.f ü~ ~'~ ül I~I :..~~ ~ J~'jjl I~ ü l

~~~
( .Et si VOliS leur demlUldez (li ses tommes) quelque objet,
doDJNJdes-Je leur de derriel'fJ un rideau: cest pluspurPJur
J'OS cœurs et leurs cœurs" vous ne deJ"88pas faire œlapeine

• Sourate Al Ahza.b, Vel'Sei 59.
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Bll M8fJ8IllItJr d~a.b, nijamais yous mariersm? 88B épouses
après lui ,. OB serait, IlBprès d~naA un énol7118pêché. ) 86

2- Elle ne doit sortir qusen caB de beeoin
Allah • dit:

A. 'I ~Îj-I..~iî ,,'~ ..,.; .. -~ ~" ~t.. ,~ . ,,:,..i .. ~
'"{U.J ~ ~~.ftJ .J~~~V.TJT

( ResfLJz daDa vos foyers ,. et De YOUS exhibes pas li la
manière des fellU1188 aV/lJlt17s1am (JaJJiJiya1J) ) 9'1

At-Tinnidhi rapporte dans AS-SllDIJJJ que le Prophète il: a
dit: «La. femme est une intimité, lo~u'elle BOrt, le Diable
l'embellit (aux yeux des hommes) 98 ) 99

3- Elle ne doU pas être trop oompl&isa.nfe dans son langage
Allah ai dit:

91 Sourate Al Ahzah, Verset 58.
.., Sowate Al Ahmb. Venet 33.
98 NU.r: Les colllJDlllntafeu1'8 indiquent que cela pounait É@Ùement
signifier ~ue Je Diable la regarde pour la séduire ou aëduire à trave1'8
elle; et qu il peut aussi s"agir des Diables parmi les humains.
99 RatJportë dans Aa-SunlUlœ At.Tirmidlû (b 1178)

83



, , " ..... .,:." .,." ..." " .,.... ..,. ,
~...i : li" ". .... .:..W '. L' ••lU ~::.i J._:: lL, ----:.:a.A·.l. ~ };...r .;.rJJ~.r ..~ J VI .. ~ .. .YW ~~ y

'~UJ~
( Ne soyez pas trop eomplaiSlJJltes d&ns J"otre langage, afin
que celui dont le cœur est malade [JhY]Jooril.el ne YOllS

coDvoif8 pas. Et tenez un llJJlgage déctmt) 100

4- Elle ne doit pas rester en rote à tête avec un homme
étranger
Dans le Sahih Al Boukhl1J'i et 8a..hih llfollslim d'apl'ès Ibn
Abbas ., le Prophète ~ a dit: «Qu'un homme ne reste
jamais en tête à. tête avec une femme, à. moins qu'clIc ne soit
de celles que la loi lui interdit d'épouser )101

5- Elle ne doit pas se mêler aux hommes
Dans un hadith authentique, 10 Prophète ~ 8· dit: «I.e
meilleurr~des femmes est le dernier ct leur pire rang est
le premier) ,il s'agit de la disposition dans la, mosquée,
que dire des antres endroits!

La. mixité pl'ésente beaucoup de dangers et nous en
avons déjà. indiqué quelques-uns ci-dessus.

1" Sourate Al Allzah, Vel'8et 32-
10. Rapporté dans le Sahih Al Bouk11<'\li (h5233), et Rapporté pu...
Mouslim (h13U).
•• Rapporté par l\-Iollslim (11440).
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6.. Elle ne doit voyager qoJen présence dJon homme que la
loi loi interdit dJépouaer
Dans le Sahib Mouslim d'après Abû Houreira ., le
Pt'Ophèt.e :1 a dit: «n Jiest lioita à une femme de voyager
qu'en ~e d'un homme que la loi lui interdit
d'épouaer) 08

7- Elle ne doit pas ae pufumer en sortant
MOl1slim l"apporte dans As-SaJJi1J que le Prophète Ma dit:
« Lorsque l'une d'entre vous se rend à 1& mosquée, qu'elle ne
touche pas &Il parfum ) 104

L'imam Ahmad rapporte que le Prophète il a dit:
«Toute femme qui se parfume puis sort et passe auprès des
gens pour qu'ils sentent 80B odeur est one adultère, et tout
œil est adultère) lOIS

103 Rapporté par Mouslim (h1338).
lOf Rapporté par Mouslim (h443).
1115 Rapporté dans AlMousnadde Ahmad (41414,418).
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.. Et qll el/lw ne frlljJpent jJI1S B"oo 18111'8 pieds tic façon que
lfn] Slw1Je (~(~ qll elles r,oohent de letlrs }JlUTIl'œ ) 106

9- l~lle iwite de rega.nler les hommes étrange1'8
Allab g dit:

~ ,... J' ., ,.,~ ~ "t .. ..,. , .. ,..,..., 1

~0+?'"J~~~~I~~~~~Jljt

( Et dis IlIl:C oJtJy.wtes de baisser leurs regards et de garder
ltmrchllStef.é. ) (An· Nul', 31).

10.. I~lIe doit être pcméVÔl"a.nte dans robéiBsa.noo à son
Seigneur et Son adoration
Allah ~ dit:

~~~.?JJ ~T ~ÎJ i~jJT ~I~J i~Î ~tj ,

( Accowplissez Je Salai, aequittez la Z&kat et obéissez ti,
Allah et Ji Bon messa!Jer. Allah ne veut que vous débarrasser

J06 Soum,œ An-Nur, Vel'8et 3L
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llo ûJUfe sOuillure, Ô{/f.ms do lu OlllÙKJll Idll propbéfe.l, et nm8
purifierpleiJlewl~ut ) 107

Toutes ct~ J:'it~le8, l~t l)jen d"Udres J'i.wè1i~(~ danR le Qnr'nn
ct. In Sunna concerlUtut, ln. fenuue nlUsulmnut" sout
considéri~ conuue une souJlRflC dl' sûreté pottr die, un
garclien de son honneur l~t sa· digllî1.é.

On voit. ainsi qllt.' la- gl'â('.(, (l'Alhth ai f èglU'd (le ln. t't'IllUt('

musulnulue est énorme (~t Son bit\ufni1. snI' cUt') ('St

Aignnfl.~u(~.. l~u effet, Il lui assure dnuK fliollmn, les
conditions nè(·..es...wn~li. son bonheur, à. ln Pl'éscl"'lltinn de ~,

vertu, à-la, snuvcgarile de sa. ]>udeur, li ln. (',OllsoHdntioll de sn
dignité et lt fl~lojgllement de tout ce (lui lui est Ju'èjucUcinble
nJin qu'c1lt'! u:it l'Ous!ammeui 110<" {,ml' l)Un~, nne m()raliti~

inlDUlcttlét~ et. illVU luérable, ,u'otébtée dl~ HOtu'C-t"S du
dévCl'gOlldage et cIe fiU(lé<~el\ce, vréservèt~ (k-s cnu~ (le
fa.veliglelllent, dt~ fégaJ'ement et llo la déprn.\'ation~ Oui, tm
vbrHé, l'Islam II, grandement honore la. l'etnm(~ lllltFtulmnll\~,

l'a protégée de manière idéalo et lui n, gm'uuti uue \it!

honorllble qui a. pour dtwise ln diHCI'étioll et. ln pudeur, lKJur
manteltu, la. pureté, IJOur étendard, la pl'OJmgation cie ln
bonne éducation et la consolidation des bouues mœu lOS et
pour but. lIJtiBlt\ la snuvegonle de fhonnmlr HL lIt
I)J-ésen'utiou de la \'(~rtll. La femme musulmune dt~·met1J'ern

lIT Sollmte Al Ahmb. Versot 3:1.
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forte et puissante, difficile li approcher et d'une mornlité
pl'éservée tant qu'elle l'estera attachée li sarelïgion,
respectueuse des ordI'OS do son Seigneur, obéissante à son
Prophète il, soumise à Allah, à Sa législation et Ses l'ègles
en toute quiétude, confiance et tranquillité. Grttce li fout
cela, elle aura le bonheur et la quiétude dans la vie présente
et dans l'an-delà, l'énorme récompense et la grande
rémunération le Jour de la Résun-ection.

Le Prophète t5 a dit dans un hadith: « Lorsque la
femme accomplit 808 cinq prières quotidiennes, jeûne son
mois de Ramadan, préserve 83 chasteté et obéit à son époux,
elle entre au Paradis par la. porte de son choix» lOB

Rapporté par Ibn Hnbban dans son Slthih d'Abou IIornira.

Et il est rapporte de l'Imam Ahmet1 d'après
Abderl'ahman Ibn Awf que le Prophète ~ n. d1t: c Si la
femme prie ses oinq prières journalières, jeûne son mois [de
Ramadanl, préserve sa chasfcté et obéit à son mari, on lui
dira: «llcutre au Paradis par la pol1e do ton choix» ).

c'est une annonce heul't~uso à la femme musulmane que
cette pl'ûmesse magnanime et ce gl'a.nd mérite, lorsqu'elle
mène sn. vie en mettant en pratique cette l'OOOnlllUludlttion

108 Rapporté dans AlMOUS1IRdde AJunad (11191).
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noble sans s~illtéresser aux laissés-pour-compte qui
propagent ln. licence et la. tentation:

~ "" l- "'" • fi.", J. ,.,." J." f' ,,~.,

~;..l~1 ùY... :.! ~+JI ~.t.J ~.'" ~.rt·ù ~-!'- ~Ij ,

~C!)~~l)Jüf

( fat A/l,Ml Fellt Rcclleillir J'otre repentir. Mais ceux qui
suivellt les plissions veillent qlle VOliS incliniez grandement
(n~/'8 1;~I'rellr OOllUll8 ils le font) ) 109

Il t~t tout li. fult constel'nant de consbder que la. femme
musulmanc nuj011l"cl'hui fait face à des attaques féroces et
des üomplots haineux qui chel'Chent à anéantir sa. pudeur, à
ln di':Rhouol'Cr, à détruire $ft, dignité, à ensevelir sa vertu, à.
l'lu'nn Icw sn. 1"Cligion et sa foi et l'embarquer dans la.
('fI..·i\VlUlC (les prostituées et des débauchées. Cette offensive
n~it. PUI' le biuis des chaînes sa.tellitail'e8 subvel'SiVeB et des
IIItlgnzines licencietL,{, en lui faisant convoiter différentes
8(wh':R (]'hnhi18 qui ln, font paraître nne alors qu'elle est vêtue
détouruent sou coeur, en l'incitant à. imiter les non
mmminutllcs qui n'ont ,ms le rempml, de la fo~ du bon
(~()Illportmucnt et (le 1education pour faiI'e obstacle à.
l'impudcur. Ces êtres malfaisants veulent inciter les femmes
il. ln ""UIlBgI'OSSioll cIe la législa.tion islamique et l'immol"aJiœ

ItlI Soum,te AJ}.Nissâ, Verset 27.
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et Les èlo.igner des 8OU1"OO8 de la. pudeur et de la. vertu.
Qu'Allah ne leur Ilermette pas de réaliser ce qu'ils veulent J
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Mise au point importante

Au moment mi certains psychologiquement malades et
adeptes <les f»lSRions -pll,nni celL"t qui m~ font })88 (~US des
l'ègles de ht législation Itdtunique et des lois en vigueul' qui
ga.l*untissmlt la. (]ignité de ln femme musubllant~ nlnsi. que Rn..
gloire et sou bonheur- vocifèrent réclmllu,nt ])()U1* eHe des
droits cllimériques t~t des libertés fallacieuses, la. femme se
trouve engngioe (}n,ns un pJ'OCt~US dont ellt, ignore J'is.~ue et
J)l'écipHi~! vers (k'S ])I..~~dpiCt"'8 dout. elle m(~eollJUtH h." péril,
fascinéH pa-r lIne propngllnde séduisante ()ui exploite ln
seusibilHè de III t'mnme, ~l spont:a.néité, son manquf' dt,
pc.~rsl)l.'Cti\'e et. de (~onsidt~ratioll.

De nos jOllrs, l(~ discoUl'S des Sllvnuts, des Inroi(*n.t(~ur~

\'éJ*itHqUt~ des déftmsmn'S de fIsll1Jll t.,t do tous (',(mx qui sont
prots nu StIC1*ifj('.>C I>011l* obtenir la li"ColUlltmSH tlivÎrlt\

(~~1cllt tIt, proti~l:tl(n* lu. femUie t1t~ c('S précipices, dans le. soud
dt' l)ri~~l*VCl* sa d.iguité et, ht teni.r éClU1ée dm~ impln't~ti'8 dt'
fimIllOftlliti!. Panni ION textL'S les plus utilt'S (IU'n cOlwicnt
tIe ftlht~ eonllaitn~ aux femmes sur (~tte q1wstion, il y nIa.
miS(' C:Hl gu..rtlt~ pubJii~~ li. (~,t effet par 1" COUliti~ Pm11Utncllt
des nt~~hm'Cl1t.'s Sdontil'itlues HeligjouS(.~ t't de fjna It~
2;)/]/1420 Il, dont nous 1'P))J'otiuisOllS fiuti.~raliti~ci-tles8()l1R :
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«U>ua.nge à. .Al.la.h; que la paix et les bénédictions
soient sur le Meesager d'Allah, sa. famille, ses Compagnons
et tous ceux qui suivent sa direction. Le statut de la. femme
musulmane sous les auspices de l'Islam n'est pas un Beel'et
pour fout mu.sulma.n clairvoyant qui connaît sa. religion:
dignité, pudeur, travail convenable et jouissance de ses
droits légaux 9-u'Allah a prescrits, elle est bien loin de
l'abandon, de laliénation et de l'injustice qu'elle subissait
dans la. période de l'ignorance antéislamique et de ce qu'elle
vit à, l'heure actuelle dans cel1aÎnes sociétés où prévalent des
valeul'S contraires aux mœurs islamiques.

c'est une grâce pour laquelle nous remercions Allah et
qu'il nons incombe de préserver.

Toutefois, il y a des gens, panni ceux dont la culture est
souillée par les idées de l'Occident, qui ne sont pas satisfaits
de cette situation honorable que vit la femme dans notre
pays, situation caractérisée par la pudeur, la protection et la
présel'VatiOn. Ils veulent qu'elle soit identique à la femme
dans les PaYS mécréants et les pays laies. Aussi. ils éClivent
dans les journaux et revendiquent an nom de 1& femme, des
ohoses que nOU8 allons résumer dans les points suivants:

1- La femme devrait selon en..~ enlever le voile qu'Allah a
prescrit dans Ses paroles suivantes:
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( Ô ProphèfAJ ! Dis li tes éjXJuses,à f68 filles, et aux femmes
des oroyao/4 de rameDer sur elles leurs granàs voiles .~ elles
en seront plus vite reconnues et ériûJ1vnt dÎitnJ
offensées. )110
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( Et si YOU8 leur demandez (Ii 888 f8J11111es) quelque ohje'
demlUldea-le leur de derrière un rideau: 0 êstpluspurpour
vœ oœtlrs et leurs oœurs. ) 111

~~~~~~~y~j~
( Et quélles rabattent leur voile surleurspoitrines. ) 112

Citons cette parole de Aicha -qu'.AJJa1J soit satisfait
délle- extraite de son récit lorsqu'elle fut laissée derrière

110 Sourate Al Ahzab, Verset 59.
111 Sourate Al Ahzab, Verset 53.
112 Sourate An.Nor, Ven;et 31.
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(lnl' la cn.rttvane ot que Safwnll ibn Al l\Iould,til ... passa
tUtlJl'ès d'elle, et; qu'(~UC (',ouvrit sa (',u'C lorsc:lu'elle le sentit
IU'I·h'(~r. EUe (lit: «Et il m'avilit VUl~ ava,nt la pn~l'il)tjon

du voH,,,:..
Il y fi, cette ltUu-e plU'Ole de Aïcha : «!\ous étions en
e~ml)8g11ie du Prophète ai, en éta.t de Sllcl'ulisation pour le
}lèlerinage et lorsque les hODlDle8 passaient anprès <le nous,
chacune de nons faisait descendre son voile sur sa fuce et
dès qu'ils nons (lépussll,ient, nous (lécouvrions nos visages. )

Nans polln'ions citer d'autres l'éférences (lu Qlll"an et de
la Sunna (lui lu'Ouvcnt le caractère obligutoiro du l)()rt <lu
,'oile IW' la femme musulmane,. ('..es gens ,'culen" dOliC

qu'elle S'OJ}JlOSe au Li.Vl'C de son Seigneur et ti la SUDna de
son ProI)hète et He dévoile pour que tous les penrcrs
llrennent plaisir à la regarder.

2~ Ils réclament qu'il soii donné à. la femme, l'opportunité
<le (',ou(luire dt.-s voitures, malgré les fléaux que œln, suscite,
los daugers auxquels cela l'e..1lpose, et qui ne sont pas tin
secret, poUl' toute personne clairvoyante.

:l- Ils reelu.ment que le visage (le la femme soit. photographié
et que sa photo soit mise sur sa carte d'illentifé qui passera
de ma,ios cn mains, de sorte qu'elle puisse être convoitée F
toute personne qui a. un cœur lualade. TI est clair que cest
Ul1t~ voie qui mène au dévoilement.

94



4- Ils réclltUlent la mixité, à savoir que la felll1llt' se chawge
des tl'alovaux qui relèvent des spécificités des hoomles et
qu'elle abandonne ses travaux qui luiconviennellt et sont
8.l1équats Li. sa nature et sa pudeur. Ds prétendent que la
limiter atL'" travaux qui lui conviennent la condamne à
l'oisiveté.

Il ne fait pas de doute que cette thèse s'oppose à la,
réalité. En effet, lui confier un travail qui ne lui convient,
pas, c'est en réalité la rendre oisive, de l)lus cette
revendication est contraire â l'intel'diction de la mixité
entre hommes et femmes, l'interdiction à la fellllllt' de
s'isoleI' en têfe..llrœte ttvec un homme étl'anger poUl' lequel
elle n'est pas licite et l'interdiction du voyage (le la fcnlme
sans la pl'ésenoo d'un pl'OOhe parent (Mahram), mesures
pl'Ônées par l'Islam en raison des dangers que comportent
ces situa,tions.

L'Islam a interdit la mixité entre les hOlllIlles et les
femmes même da.ns les lieux de oulte: il enjoint alU.

femmes de se placer derl'ière les bommes pendant la. prièl'C
et recommande même aux femmes de prier chez elles. I~

Prophète al a dit à cet effet: « N'empêchez pas aux servantes
d'AJla.h de se rendre dans les mœquées d'Allah, mais lenrs
maisons sont meillcU1'C8 pour elles. ) Ces prescliptioDs ont
été énoncées dans le souci de préserver la dignité (le la
femme et (le l'éloigner des causes de tentation.
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Il incombe donc aux Illusulmans de préserver lu. dignité
de leurs felllllles, de ne pas prêter a,ttention à ces
pl'opngandes captieuses et de tirer des leçons SUI' les
conséquences fâcheuses subies pm.' la femme dans les
sociétés qui ont accepté ee genre de propagandes et se sout
laissées leurrer par elles. Bienheureux est celui qui tire des
leçons de ce qui est arrivé à autJ'ui, De même, il faut que les
dhigeanfs de ce pays aident ces faibles d'esprit et les
empêchent de propagel' leul'S mauvaises idées par souci
d'épro:gner la société de leUl'S effets néfastes et de leUl'S
conséquences fâcheuses. I.e Prophète ?i a, dit: «Je n'ai pas
laissé derrière moi une tentation plus néfaste aux hommes
que (la tentation) des femmes); il a égnlement (lit: «Soyez
bienveillants à l'égard des femmes), Fait pa,J'tie de la
bienveillance à l'égard (le la fcunne, la sauvcgfU'<1e de sa.
dignité et de sa chasteté, aiusi que le fait de la, tenir
éloignée des causes de la tentation,

Qu'Allah facilite à tous l'obtention de ee qui comporte le
bien et la vertu. Que la paix. et les bénédictions d'Alln,h
soient sur notre Prophète Muhmnmacl, sa famille et ses
Compagnons. »

Cet cOlnmuniqué a été signée par les membres an ConIité
Permanent en l'occurl'ence: Sa Bienveillance le Cheikh
Abdul Aziz ibn Baz -quAllah lui ll.OCo1Yle 111: 111iséricorl1e-,
Sa Bienveillance le Cheikh Abdul Aziz Âl Cheikh, le

96



Cheikh Abdullah Al Gudayan, le Cheikh Bakr Abû Zaïd et
le Cheikh Saleh Al Fawzan -qu'Allah leur fasse du bien,
leur accorde la meilleure récompense, rende leUl'8 efforts
utiles et bénisse leuI'S œuvres. Elle fut publiée le 251111420
fi, c'esfrà-dire deux jours avant le décès de Sa Bienveillance
le Cheikh Ibn Baz. TI faut y voir une preuve de son souci de
vouloir le bien de la communauté jusqu'au dernier jour de
sa vie -quÀ)1a1J lui IJiJlJOrde la misérioorde. c'est comme un
conseil d'aiieu de cet imam sincère qui voulait le bien
d'autrui. Qu'Allah lui accorde la meilleul'e récompense pour
ce qu'il a fait pour les musulmans et fasse du Paradis élevé,
AlFirdaws, son asile,

Nous voilà arrivés à la fin de cette épître, aussi nous
implorons Allah ~ d'accorder la vertu aux filles des
musulmans et à leurs femmes et de les préserver des
tentations apparentes et cachées. Nous terminerons notre
invocation en disant: louange à Allah, Seigneur de
l'Univers. Que la paix et les bénédictions d'Allah soient sur
notre Px'Ophète Muhammad, sur sa famille et tous ses
Compagnons.
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